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- ERRATUM -

p 89 Lire 1.4.1. au lieu de 3.4.1.

p 104 Lire Comité Général d'Action

p 148 Lire M.C.P. au lieu de M.P.C.

p 185 Lire la question urbaine

p 192 Manquent les mots soulignés : situation de participation à

Grenoble est donc de caractère idéal-»typique tant ...

p 209 au lieu de 269

p 222 Lire : dès lors qu'elle essaie (l'équipe) 2eme §

et ;;procédures choisies j alors qu'elle

p 225 au lieu de 226

p 226 au lieu de 22?

p 225 lire Î désappropriation technique au lieu de désapprobation

p 226 Lire : auquel ;il se_ conjugue

p 227 1O28 Lire limites.sociales et non sociologiques

p 233 1er § Lire Infra Synthèse au lieu de Infra Conclusion
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FICHE D'EVALUATION DES RESULTATS DE RECHERCHE

I - INTITULE DE LA RECHERCHE : Participation des habitants à la conception et à

réalisation du cadre bâti - synthèse d'expériences.

EQUIPE AYANT CONTRACTE : L'Association de Recherche et d'Etudes sur l'Environne-

ment. .

DATE DU COMPTE RENDU : Rapport provisoire remis en Septembre 1973 au S.A.E.I.

Le rapport définitif a été remis en Juillet 1974.

II - AVIS SUR LE DEROULEMENT DE LA RECHERCHE

L'objet de la recherche entreprise par l'A.R.E.E. était d'étudier

quelques expériences de participation directe des populations à là conception et

à la réalisation de leur cadre bâti, et de faire une synthèse pour chaque cas des

objectifs poursuivis, des moyens mis en oeuvre, des problèmes rencontrés et des

résultats obtenus. Ce travail devait déboucher sur l'élaboration de principes

généraux susceptibles de guider les responsables dans le lancement de nouvelles'

expériences de participation en France.



2.

Le travail réalisé par l'A.R.E.E. permet en grande partie de

répondre aux questions qui étaient inclues dans l'objet de la recherche :

les analyses des différents cas de participation à l'étranger et en France,

le bilan qui en est issu et les recommandations qui sont données afin de

permettre que se multiplient chez nous ces expériences (recommandations

]& caractère économique, juridique ou expérimental), constituent un ensemble

très complet et riche d'enseignement. Les études de cas sont particulièrement

bien documentées (aussibien du point de vue bibliographique que par l'obser-

vation sur place des expériences de participation) et le bilan critique a

été mené avec beaucoup de rigueur ce qui permet de prolonger ces recherches

par des propositions qui donnent un caractère opérationnel à l'étude.

On peut simplement regretter que l'A.R.E.E; n'ait pas pu, dans

le cadre de ce travail, donner plus de précision sur les recommandations

opérationnelles qu'elle formule. .

Malgré cette réserve, le S.A.E.I. pense que le rapport de l'A.R.E.E.

pourrait contribuer à guider les services de la Direction de la Construction

dans les expériences de participation qu'elle a lancées (ex. VALENCIENNES)

ou va encourager.

Pour sa part, le S.A.E.I. a repris dans un rapport paru en

février 1974 et intitulé : l'habitat insalubre et le logement des travailleurs

immigrés, un certaia nombre de propositions et de recommandations faites

par l'A.R.E.E.
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PARIS, LE l8 Ju i l l e t 1974

RESUME DE L'ETUDE "PARTICIPATION DES HABITANTS A LA CONCEPTION ET A LA

REALISATION DU CADRE PATI : SYNTHESE D'EXPERIENCES " - par A,R.E0E0

(ASSOCIATION DE RECHERCHES ET ETUDES SUR L'ENVIRONNEMENT)„

I - INTRODUCTION

L'objet principal de l'étude est d'analyser des processus de participation

et de faciliter ainsi le lancement de futures expériences. Pour ce faire, un

certain nombre d'expériences ont été étudiées : quatre à l'étranger et une en

France,,

L'ampleur et l'efficacité des processus de participation mis en oeuvre

ont guidé le bureau d'étude pour le choix des cas à retenir» Les critères détermi-

nants ont été :

- les enjeux des situations

- la forme des organisations qu'elles ont suscitées

- l'originalité des actions entreprises

- la tentative de politisation du champ urbain

II - PARTICIPATION ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE AU QUEBEC

La période analysée commence au début des années 60, au moment où le

système économique parvient à un nouveau stade de développement qui se traduit sur

le plan de l'urbanisme, par un changement des équipes municipales,, Celles-ci sont

moins directement que par le passé liées aux quartiers et patronnées par des

propriétaires, des commerçants et des industriels locauxD Elles s'appuient de plus

en plus sur les grands "trusts" du commerce et de l'industrie» Elles interviennent

de manière active pour hâter la rénovation urbaine au lieu de laisser comme par le

passé une complète liberté d'action aux propriétaires fonciers.



Dans ce^côhtexte, les lia bi tant s de certaines zones de-réaménagement

(aire n° 10 à QUEBEC, ilôt St-Martin à MONTREAL...) s'organisent sur la bate,\-^

du quartier à l'intérieur de comités de citoyens pour s'opposer à des projets

d'aménagements qu'ils refusent» Les comités de citoyens prennent ainsi le relais

des oeuvres de charité et centrent leurs actions sur les problèmes des équipe-

ments collectifs dans les quartiers» Mais^dans plusieurs quartiers(la mise en

route par la municipalité de grands projets de rénovation va amener les comités

de citoyens des secteurs concernés à centrer leur intérêt sur les problèmes

liés au logement, au mode de production du cadre bâti, au pourquoi du réaména-

gement urbain.

L'intérêt de l'analyse de cette expérience réside dans cette sorte

d'émergence de démocratie directe qui permet aux comités de citoyens, malgré

leur localisrae, d'intervenir sur tous les aspects de l'aménagement urbain.

III - L'AMENAGEMENT/RENOVATION D'AMSTERDAM

Dans cette expérience sont analysés les enjeux liés à la rénovation

du centre d'AMSTERDAM et la variété des formes d'action portant sur l'environne-

ment social (éducation - pollution - urbanisme) et animées par les Kabouters.

Les projets de transformation urbaine s'inscrivent ici dans un •

cadre institutionnel original : les dispositions législatives d'une part, le

fonctionnement de la démocratie permissive d'autre part, garantissent aux

habitants une information sur les projets urbanistiques. Mais dans certains

quartiers (Westelyke Eiland par exemple), les habitants s'organisent eux-mêmes,

et font appel aux "spécialistes" qui veulent bien collaborer avec eux pour

élaborer des contre-planso L'élaboration et la diffusion de ces contre-plans,

leur confrontation possible avec les projets de la ville, semblent assez effi-

cace dans la mesure où elles provoquent une participation active des habitants.

Il semble possible de s'en inspirer pour le développement de la

pratique de la participation en France.
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IV - LA PARTICIPATION DANS LE QUARTIER DE LA MA.ROLLË (BRUXELLES) ^ *;\

Cette participation est née du refus de la population de se laisser

exproprier au profit de l'extension du Palais de Justiceo La population

encadrée par des associations telles que l'Atelier de Recherche et d'Action

Urbaine (AoRoAoUo) a réussi à faire rapporter l'arrêté d'expropriation»

Pour faire pièce aux tentatives publiques et privées, qui prenaient

prétexte d'une prétendue insalubrité pour réaliser de fructueuses entreprises

de rénovation ponctuelle, il a même été décidé d'organiser la rénovation du

quartier à partir de projets élaborés par ces associations et en collaboration

avec les habitantso

Un contre-projet a été ainsi conçu, qui constituait une alternative

au projet d'Etat sur l'agrandissement du Palais de Justice,, En dépit de

lenteurs administratives, ce contre-projet est en passe d'être adopté comme

"plan particulier d'aménagement" pour le quartier de la Marolle0.

V - LA PARTICIPATION DES CITOYENS ET LE MOUVEMENT DE L'ADVOCACY PLANNING AUX
UoS.A,

Aux UoSoAo, le mouvement de l'Advocacy Planning est une conséquence

de la politique fédérale du logement et du développement des luttes raciales.

La politique gouvernementale tend en effet, sous prétexte de fournir un

logement décent à chaque famille en remplaçant des taudis, à éloigner la popu-

lation pauvre du centre des villes, la plupart des logements reconstruits sur

place étant inaccessibles aux habitants des ghettos»

Dans ce contexte, un certain nombre d'architectes urbanistes ont

choisi de s'opposer aux décisions des autorités urbaines en devenant les

avocats de ceux qui en subissent les conséquences.

La politique du mouvement de l'Advocacy Planning représente un

élargissement de la notion traditionnelle de participation qui est souvent

réduite à n'être qu'une simple information, au mieux une consultation,,
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L'originalité de ce mouvement tient principalement à la collabo-, 5 j,

ration entre différents spécialistes du champ urbain et des habitants» Cette '',£'

collaboration s'est faite sur la base d'une contre-information politique et

d'une information technique» II faut noter toutefois que la plupart des groupes

d'Advocacy tels que ARCH à HARLEM, l'Urban Planning Aidj de BOSTON ou le C D C

de SAN FRANCISCO, sont subventionnés par l'Etato

Des contradictions apparaissent souvent au sein de ces groupes qui

s'opposent fréquemment à la politique urbaine des pouvoirs publics tout en

étant subventionnés»

VI - LE SYSTEME DE PARTICIPATION GRENOBLOIS

Le choix de GRENOBLE a paru intéressant à l'AoRoE0E0 parce que

cette ville apparaît dans le contexte français comme le lieu où les processus

de participation de la population aux décisions et réalisations urbanistiques

sont les plus avancées, et atteignent des résultats tangibles, tant sur le plan

matériel que sur celui de la vie sociale De ce fait, le cas de Grenoble où

l'idéologie de la participation est soutenue par une forme spécifique d'institu

tion politique municipale : le G»AoM., fait partie intégrante de l'approche

de

(

i

Ainsi sont décrites deux expériences de la participation à

GRENOBLE : la Ville Neuve et l'opération Très-Cloîtres.

Dans les deux cas, c'est la municipalité qui "offre la participa-

tion" aux habitantso Cette offre se fait par le biais d'un recours massif à

des spécialistes de l'urbanisme et des sciences sociales comme organisateurs de

la participation» II semble que cette procédure implique qu'à travers l'adhésion/ ,

soumission à des processus techniques de transformation du cadre bâti, c'est

l'adhésion/soumission aux moyens et aux fins d'une politique qui est obtenue

par le pouvoir municipal» Dans ce processus d'adhésion/soumission, la science

et surtout la technique servent de médiation : elles cautionnent la politique,

l'objectivent, l'universalisent et, en la légitimant, la transforment de

volontaire en nécessaire»
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Des différentes études de cas réalisées, il se dégage que les princi-

pales conditions de la participation sont :

- d'une part, la préexistence ou l'apparition d'agents de participation liés

à des organisations représentatives des habitants ou émanant directement de

ceux-ci,

- d'autre part, la possibilité d'une remise en cause par les spécialistes et

techniciens de l'urbain de leurs rôles sociaux et politiques traditionnels»

II est important de noter que les techniques de participation prennent

des significations différentes selon qu'elles émanent du pouvoir ou des habitants

eux-mêmeso

Dans tous les cas, l'information, l'association aux plans d'urbanisme,

la pédagogie de l'espace, favorisent la prise de conscience de la nature poli-

tique de 1'aménagement« Mais c'est avec l'élaboration de contre-projets alter-

natifs que cette prise de conscience se concrétise,. Ils font en général appa-

raître l'inadéquation des projets officiels aux aspirations des populations

concernéeso

Ainsi qu'elle soit le fruit d'une résistance des habitants ou celui

de la volonté d'une instance dirigeante, la participation pose toujours en

définitive le problème de la distribution du pouvoir dans le système urbain,,
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AVANT PROPOS

Rappel deis ; iobjeiifs..de^JL^étjjde

Cette recherche .a été financée, pair'le "Plan Construction" e t ' s 1 insère plus

particulièrement dans le cadre des- recherchée engagées par le groupe de

travail "Information et Pédagogie de l'Habitat", recherches dont l'objec-

tif ultime est de : "mettre les habitants à même d'intervenir effective-

ment et efficacement dans le processus d'élaboration de conception et de

réalisation de son habitat et de son cadre de vie" (BULLDOC N° 49, MI 1972),

Elle vise à étudier un certain nombre d'expériences de participation di-

recte des, populations à la conception et à la réalisation du logement et

du cadre bâti, et à faire une synthèse des objectifs poursuivis, des moyens

mis en oeuvre, des problèmes rencontrés, et des résultats obtenus.

Elle se présente concrètement comme une synthèse d'étude de cas, synthèse

opératoire en ce qu'elle prend en compte le cadre institutionnel, l 'en-

semble des acteurs sociaux en présence et leurs rapports de pouvoirs réci-

proques.

Il convient de signaler le caractère exploratoire de cette recherche, ca-

ractère qui tient d'une part à la nature fragmentaire de l'information dis-

ponible et à sa dispersion, d'autre part à la juxtaposition de deux orien-

tations, l'une documentaire-analytique, l'autre opérationnelle.

Ce travail débouche sur l'élaboration de principes généraux susceptibles

de guider dans le lancement de nouvelles expériences de participation.

I l convient de préciser également que cette étude dans la mesure où elle

cherche à dégager des processus sociaux, doit être différenciée :

- d'une pBycho-sociologie des attitudes devant la situation de par-

ticipation, orientation réductrice par rapport à notre objet, et

qui aurait supposé en outre un suivi de chaque opération étudiée.



et d*une sociologie de la décision, qui a tendance à figer les

acteurs sociaux dans des râles, en supposant leurs finalités con-

nues, explicites et invariantes, alors qu'il nous appartient en

partie de découvrir ces finalités.
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1. INTRODUCTION

La participation est d'abord revendication ou projet dans la mesure où ce

qui est mis en avant, c'est le manque de participation.

Cependant, certaines ambiguïtés sont liées au terme même de participation,

ambiguïtés qui tiennent d'une part à ses fortes eoEndtatioas politiques et

idéologiques, d'autre part à la diversité des discours où i l apparaît.

i l faut donc se poser la question de savoir quelle est la signification du

projet de partiçipation dans une société où i l existe une division sociale

du travail qui recouvre une division de la société en classes, et une orga-

nisation bureaucratique de la production et de la consommation qui fonde

la séparation des individus dans leur vie quotidienne» Si le mode dominant

de la communication (média, circulation) peut également s'étudier à partir

du degré de séparation des individus qu'il suppose, le projet de partici-

pation serait alors le correctif idéologique et pratique au fonctionnement

de cette communication»

Dans le langage politico-administratif on distingue la participation de :

- La collaboration entre les organismes concourant à des oeuvres iden-

tiques ou similaires (concentration des instances de gestion) et de :

- L'élaboration concertée : collaboration entre administrateurs et

spécialistes en un même domaine, processus où le public peut inter-

venir par l'intermédiaire de ses représentants qualifiés (représen-

tants d'associations d'intérSt public dans les commissions du Plan

par exemple).

La participation, elle, implique une collaboration entre administrateurs,

décideurs et "usagers", (c'est-à-dire le public, entité amorphe, anonyme

et mal définie). Pour un champ donné de la pratique sociale la participation



fait intervenir deux catégories d'acteurs sociaux de statuts diffé-

rents :• les acteurs institutionnels e,t les acteurs non institutionnels.

Les premiers sont organises par le droit en un1système de pouvoirs, à:

tous les niveaux de la pratique sociale : idéologique, juridico-poli- .

tique, économique et technique, les seconds sont'ceux que les proces-

sus concrets de participation visent à;rassembler, c'est-à-dire les

couches sociales privées du pouvoir de décision ou celles qui y aspi-

rent.

La différence de "nature" entré les deux catégories d'acteurs, et leur'

hiérarchisation, implique que la signification de la participation .

n'est pas la même pour chacune de ces deux catégories.

C'est justement, comme le souligne R. LOURAU (1), une des ambiguités

du terme de participation,qu.'il recouvre"bet permette dé ne pas distin-

guer deux types de demande sociale, l'une émanant du pouvoir et de "

l'idéologie dominante, l'autre émanant des couches sociales exclues

du pouvoir. . : * \

C'ést-à-dire que sous couvert d'un projet unique, unitaire et unifiant,

i l existe en fait deux stratégies, l'une qui dans l'optique des clas-

ses dominantes consiste à améliorer l'ordre existant, à supprimer les

points de blocages, en mettant en place des instances de régulation

et de légitimation sociale qui permettent au système de pouvoirs

d'augmenter son informatipn et de rationaliser ses décisions : en ré-

sumé, se maintenir et se renforcer comme système de pouvoirs ; 1.'autre...

dans l'optique de certaines couches sociales exclues du pouvoir est

une stratégie de revendication ou dé contestation qui vise un partage

ou une conquête du pouvoir.

Pour comprendre le rôle politique- que "le pouvoir assigne à la parti-- :

cipation dans lé' champ urbain, i l . convient de rappeler ce que .1;'idéo-

logie de la participation a d'essentiel dans les différents champs où

elle a été mise en avant..

(1) René LOURAU : critique du concept de la participation.

Utopie n° 2-3 p. 89



Dans l'entreprise, la "participation au bénéfices" a tenté d'offrir une

"idéologie: écran" à la contradiction principale entre capital et travail

salarié; idéologie de la troisième voie se proposant comme un moyen terme

entre les aspirations d'un syndicalisme jugé trop politique et les concep-

tions d'un patronat autoritaire jugé rétrograde.

Dans l'Université, la mise en oeuvre de la participation s'est présen-

tée comme le mode de résolution d'un conflit ouvert et massif. Elle y a

révélé concrètement un rôle politique fondamental, qui est peut être bien

celui de toute participation, celui d'opérer le clivage entre les "inter-

locuteurs responsables" et . . . les autres.

Si la participation s'est étendue au champ urbain c'est pour résoudre prin-

cipalement la contradiction entre l'aménagement capitaliste de l'espace et

l'usage social du cadre de vie, et, pratiquement, celle entre le caractère

objectivement bureaucratique de la planification urbaine et les implica-

tions profondes de celle-ci au niveau de la vie quotidienne des individus

et des groupes qu'elle "aménagé". Elle s'efforce ainsi de prévenir les con-

f l i ts qui apparaissent dans ce champ de façon encore marginale et localisée.

A l'examen du rôle qu'a joué ou que joue la participation dans ces différen-

ts champs, stratégiques pour les couches sociales au pouvoir celle-ci ap-

parait comme un mode de résolution des conflits dans la mesure où elle

propose à la fois :

— une idéologie, unitaire destinée à "masquer les conséquences des dif-

férences sociales"

- et des institutions et des techniques propres à "réaliser" cette

idéologie.

Les techniques et les institutions de participation sont de ce fait des-

tinées à résorber et à prévenir les conflits en les détournant sur des ter-

rains où i l est possible de les maîtriser ; elles cherchent donc à s'ap-

puyer sur des couches sociales pour lesquelles professionnellement ou poli-

tiquement la participation est un enjeu.
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Dans une étude sur les équipements socio-culturels et la ville, Jacques

ION (1) identifie ces groupes sociaux comme les; couches. .inteJLlectuel-

îes et techniciennes de la petite bourgeoisie ; constituées d'une part

par les travailleurs technico-scientifiques n'assurant pas prioritai-

rement une fonction hiérarchique", d'autre part, par les "profession-

nels de l'idéologie". Nous retiendrons donc le rôle spécifique de ces

couches comme agents de participation.

Pour ces couches, la démocratie de participation apparait comme le

complément nécessaire de la démocratie de représentation, l'accent

est mis sur la restauration de la démocratie locale et sur la parti-

cipation du citoyen dans la cité, participation toujours diminuée par

la centralisation croissante du pouvoir. Cette demande de participa-

tion vise donc explicitement un partage du pouvoir dans la mesure où

les groupes sociaux dont elle émane se croient porteurs d'une meil-

leure capacité de gestion, mais cette revendication reste la plupart

du temps limitée à un niveau local.

Pour d'autres couches sociales, (par exemple : les occupants "sauvages"

des poblaciones au Chili ou les habitants des ghettos aux U.SoAo)

c'est leur situation objective qui est génératrice de participation ;

soit qu'elle les contraigne à une prise en charge autonome de leurs

conditions d'existence, soit qu'elle les contraigne à faire apparaît

tre elles-mSmes une situation de fait à laquelle le pouvoir ne peut

répondre que par la participation - ou par la répression.

(1). Action Concertée de Recherches urbaines DGRST, Avril 72



1.2. LA PARTICIPATION DANS LS CHAMP DU LOGEMENT

I I s'avère, nécessaire de cerner l a spéc i f ic i té du logement comme champ

(lieu particulier) de la réalité sociale, d'une part, et d'autre part de

constater que le projet de participation a déjà une histoire dans ce champ ;

histoire que détermine les formes de sa mise en oeuvre actuelle. Nous ten-

terons de dégager la spécificité de ce champ tant du point de vue des con-

tradictions qui s'y expriment que de l'enjeu qu'il représente dans le

fonctionnement de la société globale.

1.2.1. Aménagement de 15 e space :

Tout mode de production détermine une organisation spécifique de l'espace

i l produit son propre espace en fonction de sa logique propre de fonction-

nement. Dans la formation économique et sociale contemporaine (notamment

en France) s'articulent plusieurs modes de production^ sous la dominance

du dernier d'entre eux (historiquement : le mode de production capitaliste

monopoliste)et àce stade d'accumulation du capital, l'espace doit être

organisé selon la logique de fonctionnement des entreprises monopolistes.

La vil le, de lieu d'accumulation du capital qu'elle était et reste, est de-

venue lieu de production de la marchandise (1) (moyen de production), lieu

de son développement (circulation-distribution-reproduction élargie), et

lieu de reproduction du rapport social marchand (reproduction des rapports

sociaux de production). Que l'on ait décrit la croissance urbaine comme

urbanisation anarchique, n'empêche pas que, sous des aspects plus maîtri-

sés ou maîtrisables la planification de l'aménagement du territoire (de

l'espace) exprime ce même rapport de détermination de l'organisation de

l'espace par le mode de production.

(\

(1) cf. H. TONKA "Urbaniser la lutte de classe" Utopie 1970,

et H. LEFEBVKE "Le droit à la ville" Antropos 1968.



Le nouvel aménagement de. l'espace qui se met en place, ne porte plus

simplement sur la localisation optimale des moyens de production

(cadre "bâti industriel), mais aussi sur le logement. De la concentra-

tion des travailleurs autour des centres d'activités économiques, i l

faut passer dans le même temps que l'on réorganise la carte des loca-

lisations industrielles, à un nouveau mode de répartition de la main

d'oeuvre dans l'espace.

Les nécessités de la production pour certains travailleurs (Pos/Mer)

et de l'organisation de la production pour d'autres continuent d'opé-

rer les déplacements de populations nécessaires. Cependant, l'aménage-

ment du cadre de vie de ces derniers (Grenoble) implique que soit en

satisfaites leurs exigences consommatoires.

I l faut donc produire du logement (des logements) non plus seulement

comme lieu de reproduction de la force de travail mais comme nouveau

cadre de vie (résidences secondaires et aménagements touristiques).

Ceci inclut les questions de la forme, de la localisation du logement

et de son environnement (équipements).

Tant la production et l'organisation du logement que le fait d'habiter

et l'ensemble des pratiques sociales liées au logement se présentent

comme des pratiques consommatoires ; consommation de l^objet-logement,

mais aussi consommation de l'espace et appropriation-usage.

Le logement est donc un lieu où s'exprime déjà les contradictions pro-

pres à ce procès de reproduction d'une part et d'autre part, compte

tenu de l'évolution de la formation sociale - réduction du temps de

travail — apparition de nouvelles couches sociales —, les contradic-

tions qui ne peuvent se résoudre dans la sphère de la production.

Et c'est précisément comme noeud de contradictions qu'il nous faut

saisir la question du logement, sous peine de méconnaître les dimen-

sions d'une participation qui le prend pour objet.
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1.2.2. Nature des contradictions

Les contradictions sociales qui s'expriment au niveau du logement sont de

deux ordres :

a) Celles, héritées des modes de production antérieurs que le nouvel

aménagement de l'espace, s'attacha à résoudre. La croissance urbai-

ne induite par la croissance économique a provoqué un accroissement

de la distance habitat-travail qui apparaît désormais comme un coût

négatif, de même la ségrégation spatiale héritée, ne correspond

p^us ni à un zoning économique"rationnel" ni au mode de fonction-

nement social requis» Enfin outre la crise du logement non encore

dépassée, une inadaptation structurelle de l'offre à la demande de

logement persiste. Les logements anciens sont bloqués et fixent

sur place la population qui les occupe, alors que l'accès aux lo-

gements neufs suppose un niveau de revenu élevé,, •.-••••,

De même le logement reste,vécu comme un besoin fondamental, alors a

que le mode de production tend à le soumettre aux règles de la

consommation.-

"b) Celles dues'au nouvel aménagement de l'espace lui-même et à ses

effets sur les pratiques sociales notamment

L'aménagement du terri toire au stade monopoliste est entré dans le domaine

de la planification ; le changement d'échelle des opérations urbanistiques

en est un des signes : la situation qui place d'un côté les grands promo-

teurs dont l 'Etat , la multiplicité des spécialistes, qui interviennent dans

ces opérations et de l1autre les usagers, n :a fait qu'exacerber la sépara-

tion entre producteurs et consommateurs du logement. Ainsi, le cadre "bâti

offert apparaît-il comme imposé sans qu'aucune intervention ne soit pos-

sible de la part del 'usager,



C|est à cette situation que les expérimentations (1) actuelles, ju.squJ-à

présent menées par l 'Etat cherchent à remédier, mais on peut émettre

l'hypothèse qu'elles seront reprises par les promoteurs privés. L'enjeu

de ces expérimentations consiste dans la production d'un cadre de vie (2.).,

nouveau champ d'activité sociale incitant, à une appropriation pratique.

Ce nouveau cadre de vie, qui rend inadéquate l'ancienne organisation

municipale suscite un substitut au mode de vie de quartier propre au

stade antérieur d'aménagement de l'espace. Ainsi pour réussir l ' in té-

gration des individus dans le nouvel espace produit, les planificateurs

impulsent la vie sociale au moyen d'équipements (socio-culturels) et de

techniques d'animation, et, à ce nouveau type de cadre bâti devrait

correspondre la création de nouveaux "relais de pouvoir".

1.2.3. Mode d'expression des contradictions au niveau du logement et

du cadre bâti .

Les contradictions induites par le nouvel aménagement de l'espace, s'ex~

priment au niveau de la vie quotidienne (mode de vie), au niveau poli t i -

que et au niveau technique (3). A chacun de ces niveaux elles suscitent

des revendications spécifiques.

a) mode de vie

Si le nouvel aménagement de l'espace en cours produit une trans-

formation du mode de vie dans la formation sociale, dans le même

temps des mouvements sociaux particuliers expriment des revendi-

cations qui portent sur le cadre de vie et son. emploi-..-. . '...._

(1) cf. les logements à plan adaptable de. la ZUP de Montereau-Surville

(cf. infra.3.2.) Rapport de synthèse. Laboratoire d'Anthropologie

appliquée février 1972.

(2) cf. Un nouveau mode d'habitat. Les ZUP, étude DGRST-CERAU, ronéo

Paris 1970.

(3) Nous employons technique comme terme générique, i l recouvre l'ensemble

des techniques de planification, décision et gestion.



La prise en compte récente par.les..aménageurs, les collectivités

locales e t c . c des impératifs ijés au cadre de vie, correspond à

l'extension de mouvements..revendicatifs.., qui émanent de fractions

nouvelles des classes moyennes privilégiant dans leur action \es

lieux de non travail (habitat-loisir).

Celles-ci constituent souvent l'ossature de diverses associations

locales d'habitants eu d;usagers d'1'équipement s socio-culturels.

"Cette dominance résulte moins d'un rapport numérique favorable

que de leur compétence technique et d'une maîtrise plus grande dans

le maniement des discours st la conduite des réunions".(1).

Ces contradictions concernent également d:autres groupes sociaux

dans la mesure où le nouvel aménagement de l'espace induit des trans-

formations dan:s les modes de vie traditionnels : destruction des

quartiers anciens, émigration rurale,.

Le changement apparaît comme imposé et le conflit naît de! la résis-

tance au changement o

En revanche ua certain nombre dBexpériences qui apparaisent comme

marginales ou comme subversives se posent eu alternative au mode de

vie dominant et au mode de production capitaliste : celle des Drop

Cities (2) où 1-habitat est produit de manière autonome (dômes géo-

desiques) ou celle des Kabouters hollandais qui tentent de détour-

ner l'espace urbain de son usage traditionnel.

\
b) politique \

Les contradictions vécues au niveau^du logement trouvent rarement
s. _ ' ' \

une expression politique» iïf seules les nouvelles organisations, les

associations de quartiers, ĉoirabtés de citoyens..etc... et ceux qui

les animent parviennent à poser la question du pouvoir urbain sur les

scènes politiques locales, en direction de ces palierss~du pouvoir

d'Etat que sont las municipalités. ;-,

• /

(i) J. ION : les équipements socio-culturels et la ville p. 129 à 148

(2 ) cf. Annexes 2 .,---""



Divers partis ont fait leurs certaines.revendications sur le

droit qualitatif au logement et è. son usage. Les GAM par exem-

ple répercutent au niveau politique local les revendications des

classes moyennes sur le logement et le cadre bâti. Mais les ca-

rences et les contradictions du système de production du logement

ont-également impulsé des actions dVo^cupat_ion,_.sguattage de lo-

gements vides ou non encore attribués, En France (1) le mouve-

ment n'a été qu'éphémère et s'est limité.à des démonstrations

politiques vite réprimées ; mais en Italie (2) i l a été plus

ample et se poursuit en amenant les populations concernées à

s'organiser (comités de quartiers, d'immeubles e t c . . . ) .

c) Technique

Les contradictions liées au logement sont également exprimées

par les spécialistes en termes de rationalité technique. Les re-

vendications, les réformes, les décisions qui portent sur le lo-

gement s'articulent autour des thèmes suivants :

- I l existe des solutions techniques aux problèmes du logement

mais des techniques sont mal util isées. I l faut faire des

expérimentations (Plan Construction), i l faut généraliser les

techniques modernes permettant un abaissement des coûts, une

industrialisation plus poussée de la production de logement,

et un élargissement de l'éventail d^s choix (habitat mobile,

logement transformable etc. .») . - "

(1) cf. n°"spécial "Mouvements sociaux urbains, de-Espace-et Société

n) 6-7 "logement et Lutte de Classe".

(2) cf. "Aujourd'hui les maisons, demain la ville" Ed. Gît le Coeur

1971 et Lotta Continua n11 Juin 1971.
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- La programmation, la planification du logement et des équipements

est inadéquate, irrationnelle, ne tient pas suffisament compte des

besoins.- Là encore, i l faut des recherches, une meilleure organi-

sation ; i l faut associer les habitants pour améliorer le système

décisionnel.

Remarques

Ces trois modes d'expression s'articulent entre eux : revendications

sur le cadre de vie, répercussion au plan politique municipal et re-

vendications de participation technique à la gestion ou à la planifi-

cation vont de pair dans les revendications sur le droit au logement

qui en mettant l'accent sur l'existence de solutions, technico-écono-

miques confirment la mise en cause de l'incapacité des "gérants". Seu-

les des expériences extrêmes ou alternatives rejettent la globalité

du système de production du logement et son usage dominant.

1.2.4» P2in*s ^ e r e P e r e s historiques sur la participation dans le champ

du logement

Au lendemain de la deuxième guerre, des mouvements sociaux apparaissent,

qui revendiquent une participation globale du citoyen à la société. Ces

mouvements sont en général organisés sous la forme d'associations "Loi 1901"

et visent à la démocratisation du fonctionnement des institutions. Parmi

ces associations i l faut citer : "Economie et humanisme" (qui met au point

la technique de l'enquête-participation) (1) et "Peuple et Culture".

A la libération, l'idéologie de la participation impulse des actions telles que

l'éducation populaire, l'action socio-éducative et culturelle, l'action so-

ciale et l'habitat communautaire. "L'associationisme" se développe et cons-

titue un support matériel de participation des citoyens à la vie locale,

un instrument de production sociale et culturelle, et vise une "conscien-

tisation", c'est-à-dire une "politisation des consciences".

(1) '"Enquête - Participation" exposé de P. EESNARD ronéo diffusé par P.E.C,

1966.
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Confrontées aux premières formes d'aménagement de l!espace dont l'exem-

ple type est Sarcelles, ces associations développent le thème de la

participation du citoyen dans la cité (1) : face à l'inhumanité des grands

ensembles, une vie civique et sociale doit permettre aux habitants de

s'exprimer, et d'agir sur leur propre vie.

Mais dans le même temps ces associations subissent une évolution qui .

les conduit du "bénévolat au professionalisme, d'une attitude critique à

une attitude participante (2).

Cette évolution est renforcée par une partitipation, offerte ou concé-

dée à l'élaboration des Plans successifs sous la pression de ces mou-

vements ou en vue de réaliser des alliances locales. Les représentants

nationaux des associations sont associés "es-qualités", aux procédures

de préparation des plansen nombre croissant (1er plan : 1000 consul-

tants, 3ème plan : 4000), et prennent une grande part à la mise en

avant des idées de développement culturels, qualité de la vie, cadre

de vie e t c . Cette participation est appelée par A. ••2DISTER : "parti-

cipation contribution" (3) elle neutralise une participation globale

par l'intégration des leaders aux processus de décisions.

(1) cf. "Cités nouvelles et participation" (habiter la cité) Peuple

et Culture 1961.

(2) cf. B. EŒEGBPo±tLc¥>'EÛDX, "recherche sur le s"1 indicateurs sociaux

du développement- culturel" \ ministère de s'Affaire s Culturelles' •"*

1973» ronéo, 1ère partie, section 1.

(3) A. MEÏSTER "Participation, animation et développement" Ed. Antropos

1970 et "vers une sociologie des associations" Ed. Ouvrières 1973.
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Outre cette participation—contriljution, qui circonscrit à des questions

de rationalité et de programmation l'aménagement du territoire, l'expres-

sion des habitants nécessite une déconcentration du pouvoir afin de faire

jouer aux municipalités, un rôle de relais de l'appareil d'Etat, par des

procédures de concertation. C'est la période de lutte contre l'urbanisme

clandestin (1) (notamment par E. Claudius PETIT); menée par les responsables

locaux, et qui impulse les G.A.M.. et incite de nombreuses municipalités à

mettre en place une politique d'aménagement. Cette lutte contre l'urbanis-

me clandestin est liée à l'émergence du travail pluri-disciplinaire en ma-

tière d'urbanisme et à l'association des sciences humaines aux procédures

d'aménagement.(2).

De nombreuses solutions d'ordre inforrnatif sont avancées : expositions,

réunions publiques e t c . , et l'idée d'organiser des consultations est

lancée.

Cette participation porte sur les plans d'urbanisme et le programmation des

équipements mais ignore le logement, elle répond donc aux premiers moments

de l'aménagement monopoliste de l'espace et la mise en place (avec force

de loi) des S.D.A.U. montre que ces tentatives s'inscrivent en fait dans1

le cadre d'une rationalisation du système décisionnel (3)»

(1) cf. Sociologie et Urbanisme. Epi 1970 qui regroupe les textes essentiels

de colloque tenu sur ce thème à Royaumont en Mai 1968. I l s'agit autant

d'une lutte contre les décisions bureaucratiques que contre une promo-

tion privée incontrôlée.

(2) Ces équipes pluri-disciplinaires sont à l'origine des diverses agences

d'urbanisme actuelles. L'ADELS (cf. sa revue Correspondance Municipale)

se pose, elle, on technicienne de la participation, et de la démocratie

locale.

(3) L'information est une des tâches que s'assigne le Ministère de L'Equipe-

ment et du Logement, cf. la revue FLASH qui donne des conseils pour réus-

sir une information locale.



1.3.. HYPOTHESESi SURJ4_ P/̂ TICIPATION D/Ĵ S LE .ÇHLMP_ URBAIN

Cette recherche veut vér i f ier certaines hypothèses qui tiennent à l ' o -

r igine, au rôle et aux moyens de la participation ainsi qu'aux obstacles

qu 'e l le rencontre et à sa capacité à remettre en cause le système de

production du logement et du cadre bâ t i .

idéologique et stratégicjyifi pour les nouvelles couches

sociales

La part icipat ion est une notion idéologique et stratégique pour de nou-

ve l les couches sociales. Elle permet, à la fois à ces couches de s 'or-

ganiser et d'organiser leurs revendications.

1.3.2. Extension à d 'autres groupes sociaux

Lorsque l a part icipat ion est appelée à s'étendre à d'autres groupes so-

ciaux (parce q u ' i l s émettent un certain nombre de revendications), e l le

apparaît alors moins comme une idéologie que comme une technique de r é -

solution des confl i ts et le rôle des agents de participation est alors

prépondérant.

1.3.3. Pédagogie de nouvelles pratiques sociales

La part icipat ion à l a conception et à la réal isat ion du cadre b " t i , se

présente comme une pédagogie de nouvelles pratiques sociales conformes

à une nouvelle organisation de l 'espace, et comme un mode d'intégration

à l 'organisation socio—politique de cet espace.

1 «3.4* ..Paradoxe...de.la.participation au logement

On veut permettre au futur habitant de se "camper" dans un rôle de con-

cepteur et de réal isa teur de son logement. Or, jusqu'à une époque encore

récente le fa i t même d'habiter, impliquait qu'on conçoive et construise

son habitat ion. Que s ' e s t - i l passé entre l a période architecturale

"sans archi tectes" (1) où "bon nombre de solutions primitives audacieu-

ses n'ont fa i t qu'anticiper notre encombrante technologie", et la pério-

actuelle où l 'on veut faire part iciper les usagers à l'aménagement de

(1) B. RUDOVSKY : Architecture sans archi tectes .
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leur habitat ? Sans doute, d'abord la disparition de cette'participation

spontanée". Ensuite, L'apparition d'une coupure entre la production et la

consommation du logement. Enfin la décision autoritaire des aménageurs

tend à subordonner le logement et son environnement aux intérêts économi-

ques dominants et la participation invite donc moins à "concevoir son ha-

bitat" qu'à approuver l'ensemble du système qui le produit.

1.3••5» La participation directe reste marginale

Le projet de participation ne s'effectue jamais de manière directe. I l est

toujours médiatisé par l'ensemble du système socio-économique qui lui im-

pose des limites de classe et corrélativement, sur l'habiter, des enjeux

réducteurs par rapport aux exigences réelles des individus. I l arrive néan-

moins que le projet de participation se réalise directement dans le cas où

les réalités socio-économiques sont niées par les acteurs qui s'en détour-

nent pour concevoir et réaliser leur habitat de manière marginale. La con-

ception ou la réalisation de l'habitat passe alors surtout par l'appropria-

tion d'un espace par l'individu ou le groupe, et par une idéologie des rap-

ports sociaux qui sous-tend ces expériences de participation (1).

1.3.6. Ôbstaclesà une participation dans le champ du logement

La demande sociale de participation au prooeesus de production du logement

a d'autant moins de chance d'être satisfaite que ce secteur est un champ

aujourd'hui priviligié de la poursuite du profit.

D'autre part les architectes qui "dans leur pratique se soumettent aux rè-

gles anonymes du système de production de l'espace dans.lequel s'inscrit

nécessairement leur pratique" (2) font évidemment obstacle à toute parti-

cipation directe.

(1) cf. ïîEISTBR Les castors de Bordeaux Ed, de Minuit 1952, et se reporter

à notre note sur les Drop ci t ies .

(2) cf. F. LUGASSY : discours idéologique des architectes et des urbanis-

tes D.G.R.S.T. 1968
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Le savoir faire privé des techniciens reste un obstacle à une partici--

pation élargie, dans la mesure où son usage dans l'actuel mode de pro-

duction s'assimile à un pouvoir. La critique de cet usage par les par-

ticipants (ou les techniciens eux-mêmes) peut donc é"tre le signe d'une

créativité et d'une participation possible.

Un autre signe de cette limitation à la participation des habitants

apparaît dans les efforts de la publicité immobilière pour valoriser

une participation induite par une nouvelle production industrielle

(éléments mobiles, logements prêts à finir, équipements sociaux pré-

fabriqués) et assimilant consommateur et concepteur tandis qu'elle oc-

culte tout ce sur quoi le futur usager n'a aucun pouvoir. Ainsi la par-

ticipation au logement dans la sphère de la consommation privée court

toujours le risque de n'être qu'un choix de plus, offert au consommateur,

et tend à déterminer une attitude de "passivité consommatoire", plutôt

qu'une attitude créatrice. On pourrait donc s'attendre à ce qu'il ne soit

jamais réellement participé à l'ensemble des processus qui concourent à

la création du logement.

1.3«7» Les structures et le fonctionnement de certaines institutions

de participation peuvent jouer un rôle de frein à une participa-

tioni élargie

Les instances dans lesquelles se regroupent les couches sociales les

plus acquises au projet de participation se comportent comme des organis-

mes déjà détenteurs du pouvoir, dans la mesure où ces "néo-institutions"

provoquent chez les catégories sociales les plus éloignées du pouvoir,

les mêmes inhibitions que celles provoquées par les organisems mêmes

du pouvoir urbain.

Ceci est confirmé par la perception que certains participants éventuels

ont de la dépendance de ces organisations par rapport au pouvoir insti-

tutionnel (1). La simple perception de la hiérarchie de pouvoir que peu-

vent avoir les habitants les plus éloignés du pouvoir, et qui se traduit

par un sentiment d'impuissance, et d'inutilité de participer, peut nous

(1) cf. DARD et LUGA8SY : La participation aux décisions d'aménagement

. . urbain - p . 151 - DGRST 1970. .... , . . . . . . .



conduire à constater objectivement que certaines institutions de partici-

pation agissent comme un frein à une participation plus étendue.

1.3o8. Participation et redistribution de pouvoir

L'offre de participation vise à résoudre ponctuellement les conflits qui

apparaissent, en s'appuyant sur des compromis ponctuels, en jouant sur la

durée, et en refusant le plus souvent de poser Ta question du pouvoir.

Cette offre est donc un déplacement, une temporisation et une idéologie :

la non-redistribution de pouvoir- que vise pourtant toute demande de parti-

cipation. L'offre et la demande de participation ne se rencontrent jamais,

ou seulement pour que le pouvoir effectue, la dichotomieiesponsables/irres-

ponsables.; (qui recouvre une différence de statut économique) dans les

situations oih. i l lui est devenu nécessaire de trouver des alliés locaux.
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." j.«-'4• '.'. "ÎE^PM.M. PRESENTATION DES SITUATIONS DE PARTICIPATION

1.4»1» Méthode et champ de l 'étude

Dans chaque si tuat ion, ce à quoi i l est offert de part iciper : c 'es t à.

un projet d'aménagement dont les implications et les déterminations éco-

nomiques sont absentes ou plutôt uniquement détenues par les représen-

tan ts de l ' E t a t , Les limites des projets locaux de participation t i en -

nent donc aux l imites t e r r i t o r i a l e s de recrutement pour les groupes qui

veulent représenter l e s habitants ou aux l inàtes d'influence ou de pou-

voir pour les intervenants ins t i tu t ionnels . Pour les situations analy-

sées nous avons dégagé des "Logiques d'action (1)" , Les différents grou-

pes sociaux ident i f iés (qu ' i l s se soient ou non dotés d'une organisation)

ont été étudiés dans leurs rapports aux :

a) Intervenants ins t i tu t ionnels

Les intervenants ins t i tu t ionnels de la production et de l ' o r -

ganisation du cadre bâti sont les représentants locaux ou déta-

chés des agents poli t iques, économiques, juridiques, techniques,

(concepteurs, réal isa teurs , gestionnaires), concernés dans une

action locale d'aménagement. Les rapports qui apparaissent en-

t re eux et en groupe peuvent être : - conflictuels

- collaborationnistes

- ou d 'extér ior i té

(1) F. BONNIER défini t l a logique d'action comme le résul ta t de l a l o -

gique s t ructurel le inhérente à toute ins t i tu t ion et de la pression

des exigences du milieu environnant, cf. Espace et société n°6 - 7

P. 30
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bj Logement et cadre bâti

Les pratiques sociales inscrites dans le champ du cadre bâti entre-

tiennent un rapport à ce champ qui permet de caractériser les ac-

tions menées, suivant que ce rapport à ce champ est :

- dominant/privilégié

- accessoire/circonstanciel

Le cadre b*ti est-il un "lieu - transfert" pour l'expression de

groupes sociaux pris dans des contradictions qui ne tiennent pas

premièrement au logement et au cadre bâti ?

c) Autres groupes sociaux

Nous avons noté la place du projet de participation suivant que

des antagonismes ou des alliances surviennent dans les relations

des divers groupes présents (associations de quartier, section

locale d'organisation nationale, conseil de résidents ou de loca-

taire e t c . . )

Enfin, les projets individuels ou de groupe (l'auto-construction,

la fuite vers la campagne, le mouvement écologique) qui semblent

déviants ou marginaux lorsqu'on les compare au mouvement cité plus

haut, particpant eux aussi de cet ensemble de mouvements sociaux

.. urbains et à ce t i tre devraient en être étudiés pour une étude plus

complète de la participation. La note sur les Drop Cities amorce

le complément nécessaire à l'étude que nous avons effectuée»

Enfin nous avons essayé de dégager :

- Les stratégies des groupes sociaux induites par leur situation

socio-économico-politique, par leur mode d'organisation et par

leur institutionalisation éventuelle.

- Les enjeux des différentes situations de participation, tels

qu'ils sont perçus par les différents acteurs et tels qu'ils

se dégagent de l'analyse.
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. EXEMPLES

L'objet principal de cette étude étant d'analyser des processus de par-

ticipation et d'amorcer le lancement de futures expériences de partici-

pation, ce qui nous a guidés dans le choix clés différentes expériences

a été en fait l'ampleur et l'efficacité des processus de participation

mis en oeuvre dans les différentes situations.

Même si ces critères peuvent sembler anticiper sur des conclusions

-qui— nous le savons maintenant vont dans un autre sens, i l ne nous ap-

paraît pas que ce choix ait été mal fondé. En effet la publicité dont

ont joui les expériences que nous avons retenues, était justifiée en son

temps. Si leur ampleur et leur efficacité semblent aujourd'hui infirmées,

cela est dû aux différents obstacles (économiques, sociaux, politiques)

qu'ont rencontré ces expériences, et qui eux, sont réels et bien d'ac-

tualité car i l s nous apparaissent comme devant conditionner toute futu-

re situation dé participation.

Nous n'avons par cherché l'ampleur et l'aspect "positif" de ces expérien-

ces pour- eux-mêmes, mais bien parce qu'ils se rattachaient à un mouve-

ment social dans lequel ces expériences s'insèrent. De ce fait nos cri-

tères déterminants ont été :

- Les enjeux des situations

- la forme des organisations quelles ont suscitées

- l 'originalité des actions entreprises

- la tentative de politisation du champ urbain.



1 - AU QUEBEC les comités de citoyens nous ont semblé constituer une sor-

te d'émergence de la démocratie directe dans l'urbain, capable de

contester et de s'opposer à tous les aspects de l'aménagement. MSme

si leur "localisme" nous est apparu comme une limite, nous avons sur-

tout choisi de les retenir comme composante urbaine du mouvement so-

cial au Québec à .ce moment.

2 - POUR AMSTERDAM et les Kabouters notre critère principal a été l ' a r t i -

culation d'un mouvement social et d'un contexte institutionnel spéci-

fique (permissif), qui a fait naître là aussi une conscience politique

des problèmes de la v i l l e . La variété des formes d'action nous a sem-

blé ici aussi exemplaire.

3 - POUR LA RENOVATION DU CENTRE DE BRUXELLES assez représentative des

problèmes généraux qui se posent lors de la rénovation de tout quartier

ancien nous avons retenu l'expérience du Comité Général d'Action

des Marolles pour l 'originalité de formed'organisâtion qu'i l a pro-

posé et des actions qu'il a entreprises.

4 — AUX U.S.A. le caractère le plus marquant du mouvement de l'Advocacy

planning est l'action conjointe de professionnels de l'urbanisme avec

des habitants exprimant leurs revendications. La ville étant un en-

jeu pour l 'Etat et pour ces habitants. Nulle part ailleurs semble-

t - i l des spécialistes n'avaient remis en question leur fonction techni-

que et leur rôle politique au point de suscitemun .tel,.mouvement.

5 - LS CHOIX DE GRENOBLE est bien sûr fondé par le fait que la participa-

tion est censée jouer un rôle clé dans le développement urbain. C'est

un peu une distance que nous avons voulu prendre - en comparant

Grenoble à d'autres situations étrangères - et en analysant le rôle des

divers intervenants - en mesurant l 'écart entre les différentes faces

des discours sur la participation at les différentes actions entre-

prises par les diverses autorités urbaines. I l s'agit en même temps

de poser la question de la participation dans le contexte institution-

nel français : pourquoi a-t-on parlé de participation à Grenoble et

qui participe ? à quoi ?
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PARTICIPATION ST Ai EMG-ï. ZHT Du :BmRITOIR?i AU eUSBSC

Analyse documentaire du réaménagement du cen t re -v i l l e de Québec

et de Montréal, de l a manière dont apparaît l a notion de pa r t i c ipa t ion

et ce qu ' e l l e recouvre en rapport avec l es prat iques dominantes du réa-

ménagement o

Le temps qui nous é t a i t imparti , ne permettait pas pour le Québec,

en se reportant aux s i tua t ions elles-mêmes, d 'effectuer une étude absolu-

ment originale ; c ' e s t donc à p a r t i r de documents et de recherches pour

l ' e s s e n t i e l Québécois, que nous avons effectué un rapport documentaire se-

condaire, en apportant cependant de nombreuses correct ions que nous per -

mettaient l e s corréla t ions que nous pouvions é t a b l i r entre l e s documents

eux-mêmes et entre l e s documents et l e s informations que nous avons r e -

c u e i l l i s au Québec auprès d'informateurs jouissant d'une posi t ion d 'obser-

vateurs p r iv i l ég i é s dans l e champ qui nous occupe.
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1_._INTRODIJCTIOÏÏ

Le réaménagement urbain au Québec et l e s expériences de p a r t i c i -

pat ion dans CG champ.

• J ' ' • ' - , : ' ' • - • • '

i

1.1. Point de repère historique

La période historique qui nous intéresse commence au début des années

60, c'est à ce moment que devient visible, dans les grandes villes du Québec,

par le changement des équipes municipales, par la disparition des principa-

les activités industrielles et leur remplacement par une concentration crois-

sante de commerces et de bureaux, par le réaménagement urbain, le fait que

le système économique est parvenu à un7nouveau stade de développement. A ce

stade, l 'Etat, à ces différents paliers de gouvernement, intervient pour

favoriser l 'act ivi té des entreprises monopolistes.

Les nouvelles équipes municipales (1) ne s'appuient plus sur les

quartiers et le patronage auprès des propriétaires, des commerçants et des

industriels locaux, mais sur les grands "trust" du commerce et de l'indus-

t r i e . C'est à ce moment qu'à MONTREAL- comme à QUEBEC la municipalité déci-

de d'intervenir pour hâter la "rénovation urbaine", au lieu de laisser com-

me auparavant une complète liberté d'action aux propriétaires fonciers.

? Les multiples raisons qui ont conduit à cette situation seront

exposées plus avant, car dans le développement de l'analyse de l'action des

groupes concernés p a r l e réaménagement urbain, elles éclairent fortement

la réflexion sur la participation.

(1) Pour nommer les équipes municipales que sont le "Parti Civique" du

Maire Drapeau à Montréal, comme "Le Progrès Civique" du Maire Lamontagne

à Québeĉ  on ne peut parler de partis municipaux, Manuel Castells les

définit comme de "simples cliques électorales au service d'un chef"

Luttes Urbaines. M^spéro.
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Alors que plus des 2/3 des habitants en ONTARIO sont propriétai-

res, plus de la moitié des Québécois sont locataires de leur logement,

(l'ONTARIO et le QUEBEC sont les deux provinces les plus industrialisées

du CANADA et TORONTO et MONTREAL, les deux plus grandes vi l les du

CANADA), cette situation est encore plus sensible dans les grandes v i l -

les du QUEBEC et à KONTREAL, où 80'C des habitants sont locataires.

D'autre part, si on rapporte le montant du loyer en pourcentage

du salaire, on s'aperçoit que le CANADA est le pays.où les loyers sont

les plus chers du monde, soit en 1963 '• 16,4;:> (source O.C.D.E.) et en

1969 : 18,8$ (source mMELAY FORTIN). . .

On peut en déduire facilement qu' i l y a pénurie de logement bon

marché, en bref une crise du logement..SeIon le "Canadian Welfare Coun—

cil" , 50$ des canadiens auraient besoin d'assistance pour se loger, et

i l n'y a que V/a de logement publics à prix modiques ; la situation au

QUEBEC est encore aggravée par le fait que sur 26 logements•publica cons-

t ru i t s , 25 le sont en ONTARIO et 1 au QUEBEC.

Enfin le QUEBEC est le cadre de la spéculation la plus sauvage,

et les écarts entre les prix de vente et d'achat de terrains dans les

années 60, étaient de 100 à 300;.r en moins d'une année.

1.3. Pourquoi "La participation" a-t-elle été mise en avant à cette

période au QUEBEC ?

Les causes ont deux origines principales, les une tiennent à

la situation elle-même : le déplacement temporaire ou définitif de la

population d'un quartier, les autres au fond culturel québécois où les

coopératives et les associations de citoyens sont une réalité vivante ;

(i) Les données statistiques contenues dans cette partie sont extraites

de la brochure de la CSN. Le logement au QUEBEC.
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enfin et accessoirement au fait que les mass-média se faisaient fréquemment

à cette époque l'écho des expériences en cours dans le bas SAINT LAURENT (1),

où une équipe de techniciens mettaient en avant l'animation rurale et le

recours à la participation dans la lutte contre le sous développement de

cette région.

Voilà pour les causes locales ; pour les autres résumons l ' intro-

duction générale de cette étude en disant que le développement du capita-

lisme, qui brise l'autonomie corporatiste municipale, présente idéologique-

ment les contradictions qu'il produit comme des disfonctionnements locaux.

Le recours au localisme tente de garantir la division spatiale des mouve-

ments sociaux et l'incapacité pour ses mouvements de comprendre le fonde-

ment global des contradictions dans lesquelles i l s sont pr is .

L'organisation des habitants sur la base du quartier, à l ' i n té -

rieur des comités de citoyens est menée à l'origine soit par des animateurs

sociaux, soit par des notables, soit par des militants politiques» Les co-

mités de citoyens prennent le relais des oeuvres de charité et centrent

leurs actions sur les problèmes des équipements collectifs dans les quar-

t iers ; (équipement de santé, coopératives d'alimentation, "cliniques"

juridiques) mais dans plusieurs, quartiers, la mise en route par la munici-

palité de grands projets de rénovation va amener les comités de citoyens

des secteurs concernés à centrer leur intérêt sur }.es problèmes l iés au

logement, au mode de production du cadre bâti, au pourquoi du réaménagement

urbain.

Les exemples centraux de l'étude sont le réaménagement de l 'aire

noi0 à QUEBEC et des î lots SAINT MARTIN dans le quartier de la "PETITE

BOURGOGNE" à MONTREAL, par ailleurs d'autres quartiers et d'autres expé-

riences ont été étudiées et cela permet certains développement ou certai-

nes mises au point particulières.

(1) cf. L'article paru en 1969 dans "Correspondances Municipales",

la revue de l'Adels " Pouvoirs Locaux au CANADA".



A la "PETITE BOURGOGNE" comme à SAINT ROCH (1)f c'est l'imminen-

ce du réaménagement qui va hâter la constitution des comités de citoyens.

Pour QUEBEC, une suite de rapports (2) sur la situation urbaine, dont cer-

tains mettent en avant la nécessité d'une politique d'information et de

dialogue dans les situations de rénovation ; et le discours des édiles mu-

nicipaux qui affirment que la rénovation doit se faire avec les gens du

quartier et non à leur détriment, vont faire qu'à SAINT ROCH, ce sont les

notables qui Ses l ' é té 66, se regroupent autour du curé, Monseigneur LAVOIE,

pour étudier les conditions de la rénovation planifiée par la vil le et hâ-

ter sa réalisation. Constitué de fait sur le mode des corps intermédiaires,

le comité de citoyens de l'Aire 10, garde un mode'de fonctionnement, cal-

qué sur celui des corps politiques dominants, soit le fonctionnement à huit-

clos, la recherche d'une double reconnaissance comme intermédiaires vala-

bles et-comme représentants réels et qualifiés.

Les comités de citoyens en viendront rapidement à la compréhension

des situations dans lesquelles i l s sont impliqués, à l 'élaborationd'un dis-

cours propre et à la requête d'une collaboration avec la vil le en vue du

ménagement de leur quartier.

(1) cfj carte de la "Petite Bourgogne " e t de "Saint Roch" page suivante,

sur lesquelles on note la proximité immédiate du centre-ville pour le

quartier choisi à Montréal, Saint Roch est le centre commercial du

grand Québec, en baisse cependant depuis 1958 puisque quartier ne

totalise plus que 48$ de tout le commerce métropolitain en 1966 ; au lieu

de 54fb en 1951.

(2) 1956 rapport PISET sur l'aménagement de Québec et sa région j1962, l a

Chambre de Commerce présente un mémoire sur l a r iv iè re Saint Charles-;

1961 rapport MRTIN ; 1963 2ème rapport PISET ; 1965 rapport PRATTB.
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2. LES COMITES HE CITOYENS

2 . 1 . Les capacités affirmées des comités de citoyens dans le champ du réa-

ménagement urbain, ont t r a i t à l a conception, à l a réa l i sa t ion et à

l a gestion des logements e t du cadre b â t i . „ .

. „ . en réponse, l ' imposs ib i l i t é de pa r t i c ipe r avec l e s comités de

citoyens, exprimée (point par point et jamais globalement) par l e s experts,

les politiciens e t c . , a t rai t à la conception, à la réalisation, et à la

gestion du logement et du cadre bâti. Ea justification de cette impossibi-

l i t é est toujours idéologique et ses thèmes font appel au manque de repré-

sentativité du comité de citoyens, à la notion d'intérêt général, à la sau-

vegarde de la neutralité administrative et même parfois au manque d'intel-

ligence, de connaissances, de goût et de franchise des représentants des co-

mités de citoyens.

2.1.1. La conception des logements

Ce qui intéresse les comité de citoyens, c'est l'aspect physique

du réaménagement : qui sera délogé ? quand ? où passeront les rues, e t c . .

A cela le directeur du Service d'Urbanisme de la ville de QUEBEC (SoU.V.Q.)

répond en parlant du réaménagement social et humain, ce qui lui permet, en

ne précisant pas le plan de réaménagement d'éviter toutes les critiques et

toutes les propositions pratiques.

Quand, malgré cela, les comités de citoyens font des recommandations

sur la hauteur des immeubles, leurs concentrations, l'agencement des apparte-

ments, leur avis n'est pas pris en compte. X; une recommandation du comité de

citoyens de l'Aire 10 conESTiant les cuisines, souhaitées plus grandes que

dans les. logements habituels, le directeur du S.U.V.Q. répond : "Faut-il pla-

nifier pour la génération actuelle ou pour la génération future ?". C'est

évidemment le type de réponse qui peut justifier tous les choix.
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.2 ..1,2 . L a Coopérative d'habitation .L.a...p.Qlltiqu.e....àe....l.ô êJDe.nt...fie.s

Çpnûtés de Citoyens

Pour la réalisation de nouveaux logements, la solution prise par

les comités de citoyens est celle de l 'habitation coopérative ; elle est

définie dans un des premiers numéro de "Aire 10" (le journal du comité

de citoyens de l'Aire 10), comme" étant "un ensemble de logement possé-

dés et contrôlés démocratiquement par ceux qui les habitent"» Dans un -

autre numéro la définition sera précisée : "les locataires élisent un

conseil d'administration, qui avec l 'aide des techniciens du mouvement

coopératif, voit à la bonne marhhe de l'immeuble" (1).

Pour cela, dès le début 1967, à l ' in i t i a t ive du curé de SAINT

ROCH, Monseigneur LAVOIE, une trentaine de citoyens du quartier adhèrent

à la coopérative d'habitation du QUEBEC métropolitain. A cela la munici-

pali té du QUEBEC répondra d'abord par une fin de non recevoir, ensuite

par un artifice juridique, enfin en se payant la tête du comité de c i -

toyens.

I l s'agit pour le comité de citoyens, d'attendre le vote de la

loi de la Société d'Habitation du QUEBEC (2) et d'obtenir un terrain de

la municipalité avec un bail emphytéotique.

Pour le terrain, le Maire de QUEBEC appuiera son refus sur le

fait qu ' i l ne peut déposséder la communauté toute entière d'un terrain

municipal, pour le remettre aux citoyens de l'Aire 10. Nous verrons plus

loin xpxe ce type de scrupule ne l'étouffé pas, quand i l s 'agit de remet-

tre des terrains aux promoteurs immobiliers.

(1) Cité dans le cahier 4 de l'étude d'Ezop QUEBEC :. "Une vi l le à vendre"

(2) La SHQ est l'émanation provinciale de la SCHL, Société Centrale d'Hy-

pothèques et de logements, fédérale, sorte de caisse des dépots cana-

dienne ; et la loi de la S.H<,Q0 devait réglementer le marché du loge-

ment, et préciser les conditions d'obtention, pour les particuliers,

des prêts d'Etat, des primes, et des aides diverses, ainsi que le fonc-

tionnement des sociétés d'hàbita±±àn.
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Et quand la loi de la S.H.Q,, sera voté, elle comportera une clau-

se qui va interdire la formule coopérative aux citoyens les plus pauvres :

les coopératives d'habitation (ie : les sociétés de promotion immobilière

à buts non lucratifs) peuvent recevoir des prêts du gouvernement pour f i -

nancer la construction d'habitations, mais contrairement aux offices muni-

cipaux d'habitations (O.M.H.) (1) ne peuvent bénéficier la subvention de

fonctionnement qui permet d'ajuster les loyers à la capacité de payer de

chaque locataire.

Le comité de citoyens de l'Aire 10 subira un nouvel échec et ne

pourra faire amender la loi de la S.H.Q., cela confirme la volonté de non

participation de la Ville et le fait que la formule coopérative est enter-

rée en étant réservée à l'usage des classes moyennes. Car les classes moyen-

nes participent, elles du développement économique et sont déjà logées par

ailleurs.

2.1.3. Lagestion

La revendication de participer à la gestion des logements publics,

est une revendication qui n'est pas en contradiction avec la première exi-

gence d'habitation coopérative.

Les comités de citoyens, nous l'avons remarqué en sont perpétuel-

lement ramenés à s'exprimer dans les limites des pratiques dominantes d'a-

ménagement .

(1) Les OMH sont des artifices juridiques qui permettent aux municipalités

de recevoir des subventions du gouvernement fédéral. La loi qui les a

créés prévoyait qu'ils soient gérés en partie par les citoyens, en réa-

l i t é , i l s bénéficient d'un conseil d'administration inféodé au maire

Lamontagne à QUEB3C et le seul "représentant des citoyens" est une

mère de famille, agent électoral du "Progrès civique" désignée pour

cela par la mairie. :



Cependant là aussi, i l s font des propositions différentes. En

remplacement des H.L.M», i l s réclament l'allocation—logement (désignée à

MONTREAL sous le nom "d'option A amendée") parce que c'est la formule

qui permet d'éviter la formation des "ghettos de pauvres" que sont les

H.L.M. et qui permet de pallier la crise du logement dont, souffrent les

classes les plus pauvres sans investissements considérables, puisque

l'allocation est personnelle et permet de combler l 'écart entre les re&r

sources disponibles - soit 2O'/a du salaire - et le prix du marché d'un

appartement correspondant aux besoins de la famille secourue, i l n'est

plus nécessaire de mettre en marche d'énormes programmes d'habitations

publiques.

A MONTREAL comme à QUEBEC la municipalité refusera la création

de l'allocation-logement, aux i lô ts SAINT MARTIN dans la PETITE BOURGOGNE

à MONTREAL, l'option A amendée à laquelle l'administration DRAPEAU-SAULNIER

avait été contrainte de céder, sera abrogée au bout de deux ans.

Le pouvoir récupérera cependant pour son bagage idéologique le

thème de la lutte contre les ghettos, et le mettra en pratique en chan-

geant le mode d'attribution des H.L.M. par l'établissement d'un contin-

gentement des différentes tranches de revenus.

Ainsi sera offerte aux classes moyennes une partie du stock

insuffisant de logements qui étaient antérieurement réservés aux plus

pauvres.

La seule participation à la gestion des offices municipaux d'ha-

bitations concédée par la municipalité sera une participation consultative.

Par ailleurs, signalons la lutte unitaire qui avait été menée

sur les problèmes du logement par la C.S.N., la F.T.Q. (1), différents

groupements de locataires, de comités de citoyens,„. en septembre 70

pour l'extension du BILL 12 (équivalent de la loi du 1948 en France, pour

les logements construits avant 1951)*

(1) Les principaux syndicats au QUEBEC par leur réelle action réformiste.
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Devant le front commun, le pouvoir cède, et par le BILL 54 étend

le Bill 12 à tous les logements, excepté ceux construits après 68 et dont

le loyer excède 125 $ par mois, et limite les augmentations annuelles à 5f°>

. Deux ans plus tard le Bill 54 sera abrogé et remplacé par le Bill

78 et 79(par la "lutte unitaire des propriétaires fonciers")la liberté des

prix est rétablie et en cas de conflit i l y a la possibilité pour les par-

t ies de faire trancher le différend par la Régie de Loyers.

La loi de Régie des Loyers, appelée également "Loi pour favoriser

la conciliation entre propriétaires et locataires", en 1970 a réglé 93% des

causes qu'elle a entendues à l'avantage des propriétaires.

En plus ce "recours" n'es't pas applicable pendant les cinq années

qui suivent la construction... "Belle initiative quand on connaît la qua-

l i t é des logements récemment construits" (1).

2.2. Les thèmes pratiques de revendications des comités de citoyens sont

aussi les limites à une contre pratique politique autonome (2)

D'abord une constation sur le mode d'apparition du recours local

à la participation.

2.2.1. Participation et composition sociale des quartiers

Les comités de citoyens au QUEBEC ne sont pas tous apparus de la

même façon, PETITE BOURGOGNE, AIRE 10, SAINT SAUVEUR e tc . . . suivant les

quartiers. Pourquoi ?

(1) Bulletin n° 90 de l'agence de Presse Libre du QUEBEC p. 7, Pév. 72

(2) Lionel Robert, Pierre Racicot, la Politique de Rénovation Urbaine :

le cas québécois, surtout chapitre 5» i n Ezop Québec. Une ville à ven-

dre, cahier 3.
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II y a un rapport entre la logique de la participation et la com-

position sociale des quartiers„ Elus le quartier -est socialement hétéro-

gène, (type SAINT ROCH) (ie : plus le pouvoir politique bénéficie d'appuis

dans le quartier) et plus la'participation" a été "mise en oeuvre" par

une grande offensive idéologique du pouvoir municipal. Dans ce cas on ne

constate le plus souvent aucune mise en pratique de la participation.

Inversement dans les quartiers les plus populaires, où l 'ho-

mogénéité sociale est forte (SAINT SAUVEUR, SAINT ïiARTIN) le discours

dominant est perpétuellement en retard sur celui des animateurs ou des

comités de citoyens. Et c'est dans ce cas que le pouvoir municipal est

contraint, en cédant au rapportde force institué, de mettre en oeuvre

provisoirement une participation limitée afin d'atténuer la "tension so-

ciale". (Participation Expérience Pilote à SAINT SAUVEUR, Option A -

amendée à SAINT i-lARTIN) 0 ) .

Cependant l'homogénéité et l'hétérogénéité sociales renvoient

à l'affactation économique et à l'aménagement spatial des quartiers

(zoning fonctionnel, ou imbrication des fonctions), c'est-à-dire aux

choix économiques, compatibles avec la nécessité du réaménagement.

2.2o2. Collaborations, contradictions et conflits

A SAINT ROCH le premier comité de citoyens est formé l 'é té 66.

Il est pour l'essentiel composé de notables (2). Dans un premier temps

i l va tenter d'accélérer la rénovation en collaborant avec la Ville.

(1) Cette participation concédée est toujours provisoire et remise en ques-

tion par le pouvoir. Elle est le plus souvent une institutionnali-

sation du discours sur la participation par la création d'une instan-

ce, sans pouvoir.

(2) Le comité comprenait une vingtaine de membres dont un ingénieur (pré-

sident), un notaire (secrétaire), un gérant de Caisse Populaire,

un marchand, deux comptables, des marguilliers e tc . , , Ezop Québec

cahier 4» P« 300.



La Ville se plaint du manque de terrain pour les programmes de relogement,

le comité de citoyens de l'Aire 10 se met en quête, et lui en indique. La

Mairie regrette des retards apportés par le manque de coordination entre

les différents services municipaux et gouvernementaux, le comité des ci-

toyens va sonner au portes et/ou par le biais des médias montre que la ré-

novation peut commencer sans attendre. Puis quand des H.L.M. sont prévus,

le comité de citoyens, aidé de spécialistes (1), effectue une enquête au-

près des habitants pour informer les.élus et les spécialistes, des réactions

des habitants du quartier. : .

A chaque nouveau problème qui surgit et, en cherchant à le résou

dre, le comité de citoyens mettra par ses initiatives "collaboratrices" la

Mairie en contradiction avec elle-même.

Le comité de citoyens prouvera qu'il existe des terrains dispo-

nibles, que le manque de coordination est un leurre et que les H.L.M. pro-

jetés ne conviennent pas à la population du quartier.

La contradiction est là : la Ville clame bien haut par les mass

média sa volonté d'établir la participation et de mettre an marche la réno-

vation pour les gens du quartier ; mais elle ne- prendra jamais la prend.ère me-

sure pratique pour mettre en oeuvre ses objectifs.

C'est quelque temps avant que le conflit n'apparaisse comme iné-

luctable que se constituera la comité conjoint du logement de l'Aire 10 (2).

(i) L'attitude des comités de citoyens vis à vis des spécialistes est va-

riable selon les comités et a varié dans le temps pour un même comité.

Tandis que le comité de citoyens de la Petite Bourgogne se félicite de

l'action des animateurs de la compagnie des Jeunes Canadiens (organis-

me d'assistance du gouvernement -fédéral), le comité de citoyens de

Saint Roch fera appel à des étudiants en architecture de l'Université

Laval de Québec et demandera également à la municipalité de lui prêter

des technicien employés par la Ville (ce qui lui sera d'ailleurs refusé)

pour les ut i l iser comme conseils, et à Pointe Saint Charles finalement

les animateurs .et les gens extérieurs au comité qui y participent se-

ront privé de pouvoir dans le comité par une décision de l'assemblée

générale

(?) qui, lui, est exclusivement composé de petits salariés syndiqués ou non

et d'assistés sociaux.
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Devant l'incapacité du comité de citoyens de l'Aire 10 à assu-

mer, toute situation conflictuelle, le comité conjoint de logement "éta-

blira son leadership sur le quartier", prendra le nom de comité de citoy-

ens de l'Aire 10 et restera seul à représenter les intérêts réels du

quartier.

2.2.3. La limite des conflits . " .

Le thème principal, autour duquel ^s'organise la cohésion théo-

rique et pratique des luttes des citoyens, et dans lequel se fondent tous

les autres thèmes est celui du quartier, c'est-à-dire dé la défense, de

l ' intégrité de la communauté qui le compose.

Comment ce thème central pour l'organisation des citoyens va-

t - i l devenir ensuite l'obstacle au développement d'une forme de lutte

"supérieure" nécessités par l'échec relatif de l'action des comités de

citoyens ?

C'est le quartier qui est au centre du mode des limités de re-

crutement et d'organisation, et dans les revendications coopératives ou

de participation c'est du respect du sentiments communautaire, du localis-

me qu'il est question.

"Sur ce point le pouvoir municipal possède un avantage pol i t i -

que dès le départ, puisque son discours donne une articulation à -gne pra-

tique politique qui touche la municipalité, alors que celui du Comité

"couvre" des éléments de pratiques politiques limitées au quartier" (1).

A QUEBEC comme à MONTREAL, la Ville n'a rencontré d'opposition

politique que localement, dans certains quartiers (2). C'est pour cela

que les comités ont pu facilement être récupérés.

(1) Une ville à vendre. Cahier 3 op. Cit.

(2) La cause est simple : elle tient à la ségrégation, réelle mais voilée

que sous tend l'organisation spatiale.



Les oppositions politiques les plus fortes, se sont concentrées

dans les quartiers où les enjeux économiques du réaménagement étaient ca-

pitaux pour le système.

Et en respectant la "dichotomie" entre l'aspect "social" et l ' a s -

pect "économique" du réaménagement, las comités de citoyens font du "social"

"leur champ à eux".

Ainsi, la globalité du réaménagement leur échappe doublement dans

leurs tentatives de résolution de la question urbaine...

— car i l s séparent le procès de production de l'espace du procès

global de production*.

— et établissent une dichotomie entre les problèmes sociaux et

les problèmes économiques posés par le réaménagement.

Les comités de citoyens pour avoir laisse de côté l'aspect éco-

nomique du réaménagement urbain, se trouvent en retour exclus de l'aména-

gement économique de leur quartier. :

Et l 'Etat prend en compte parfois les problèmes sociaux qui ont

été soulevés pour les traiter "en dehors de l'économie".

I l s'agit à la fois d'un mode de traitement des contradictions,

de perpétuellement changer les problèmes radicaux en disfonctionnement lo-

caux, et de construire "dans un ailleurs" des solutions aux contradictions

suscitées. Le problème indien a été "réglé" dans les réserves,'celui des

habitants pauvres des centre villes serait par leur déportation réglé de

la même façon.

Nous pouvons résumer en notant : • . ••

— que les comités de citoyens étaient prêts à participer aux rè-

glements de la totalité des problèmes posés par le réaménage-

ment urbain, et cela dans les limites de l'idéologie et de la

société dominante, (cad : en reconnaissant la place de l'Etat,

le rôle des techniciens et en respectant la dichotomie entre

le "social" et "l'économique".



35

— que le pouvoir municipal parallèlement au fait qu'il pro-

mouvait le réaménagement urbain, orchestrait une grande

campagne idéologique sur la scientificité de cet. aménage-

ment et la nécessité d'établir la participation des habi-

tants concernés.

— qu'aucune participation pratique n'apparaissait dans l ' e s -

pace du réaménagement, sauf quelquefois pour une courte du-

rée et seulement pour des aspects séparés du problème prin-

cipal .

— que les problèmes "sociaux" soulevés par le réaménagement

quand i l en était tenu compte, étaient alors réglés dans

des "réserves" de l'espace économique.

— enfin que les comités de citoyens ne faisaient en fait que

réclamer l'application de système de participation, de con-

sultation, d'information, e t c . , qui sont prévus par les lois

canadiennes et ainsi montrent que l'Etat et son palier muni-

cipal placent le plus souvent leur action en deçà de la dé-

mocratie prévue par la constitution.

Pour comprendre l'ensemble de cette situation, i l faut établir

la nécessite du réaménagement urbain, démontrer que les impératifs écono-

miques ne permettent pas la mise en pratique de la participation, et mon-

trer comment l'ensemble de l'appareil idéologique et technique justifie,

discipline par discipline, la pratique dominante du réaménagement.
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2.3» Fondement de la cohésion des différents paliers de gouvernement

de l'Etat au Canada et nécessité du réaménagement urbain

L'existence de trois paliers de gouvernement, Fédéral, Provincial,

Municipal, respecte la division hiérarchique du pouvoir dans l'Etat ; et

le fait que les niveaux inférieurs ne relêveraent pas (comme en France par

exemple) directement des niveaux supérieurs du pouvoir ne doit pas abuser.

2»3«• 1 » Politique fénérale en matière de logements

Au niveau fédéral, la politique dans le domaine de la construc-

tion est excercée par le biais de la S.C.H.L, (1) ; cette politique a été de

favoriser la grande industrie de la construction en facilitant les prêts à

la consommation del logements. Cette aide apportée à la construction entraîna

rapidement un enrichissement des coûts, causé principalement par le manque

de matériaux créé par l'accroissement de la demande.

, L'aide à la consommation de logements fût donc réservée aux plus

aisés des citoyens et permit la constitution des immenses banlieues, où al-

lèrent loger' la bourgeoisie et les classée moyennes. Diluant dans l'espace

une population auparavant plus concentrée, cette politique hâta la ruine

des municipalités en accroissant le coût et le volume des services.

2»3«2. Le dépérissement urbain

Ainsi les reccettes fiscales que tiraient les municipalités dans

les centres vil les diminuèrent, en voici les causes principales :

- changement de domicile (très souvent de commune) de la bourgeoi-

sie et des classes moyennes faisait baisser les loyers et par la

suite les impôts locaux.

(1) Société Centrale d'Hypothèques et de Logement, comparable par le rôle

à la Caisse des Dépôts et Consignation en France, dépend du Ministère

des Affaires Urbaines à OTTAWA.
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- dépérissement du commerce dans les centres villes (donc des

patentes) devant la concurrence des grands centres d'achat

suburbains.

- fermeture de nombreuses usines, en relation avec la concur-

rence et le changement d'échelle des lieux de production.

Ainsi dans l'Aire 10, les revenus dê  la Ville ont baissé durant

les 15 dernières années, en pourcentage par rapport au reste de la Ville,

et en valeur absolue.

Cette diminution des recettes se traduit par un déséquilibre

fiscal (illustré par le tableau ci-dessous). (1)

Etat comparatif des revenus et dépenses

ville de Québec 1961-1972

1961-62

1962-63

1963-64

1964-65

1965-66

1966-67

1967-68

1968-69

1969-70

1970-71

1971-72

1972-73

Revenus

15,187,000

15,575,000

16,810,000

17,686,000

19,558,000

20,422,000

22,070,000

26,253,000

27,411,000

32,821,000

39,473,000

43,374,000

Indices

100

102

1dO

116

128

134

145
172

180

216

260

286

Dépenses

15,958,000

15,352,000

17,363,000

18,533,000

20,187,000

21,115,000

23,845,000

25,421,000

28,503,000

33,519,000

44,391,000

50,269,000

Indices

100

97
108

116

126

132

149

159

179
210

278

315

Surplus (S)

D

S

D

D

D

D

D

S

D

D

D

D

771f000

" 223,000

' 553,000

847,000

' 629,000

693,000

1,775,000

832,000

1,092,000

696,725

4,917,549

6,895,000

(1) in Ezop Québec, une vil le à vendre, Cahier 2, opo c i t .



Le déséquilibre fiscal, n'est donc pas causé par une répartition

"inique" de l'impôt entre les différents paliers de l'Etat, mais est "bien

le produit de l'aménagement monopoliste de l'espace. :

L'affaissement du pouvoir municipal vis-à-vis des paliers supérieurs

de l'Etat, nécessite le réaménagement qui réintroduise la rentabilité fis-

cale „

2.3«3• Le réaménagement urbain

Pour intéresser les monopoles (qui sont seuls capables d'assumer

la promotion et la commercialisation de ces opérations immobilières d'une

tail le accrue) l'Etat municipal doit créer les conditions de rentabilité

de ces opérations :

- en prenant à son compte les dépenses non rentables des opérations,

ce qui revient à les faire assumer par la collectivitéc

- en faussant le prix des terrains pour satisfaire les propriétai-

res fonciers et les grands promoteurs immobiliers. (Par exemple :

la ville de QUEBEC a revendu -dans la zone 2- des terrains, 5

millions de Dollars de moins qu'elle les avaient achetés).

- en autorisant la construction avec une densité accrue.

Une fois dans cette position, où déjà en désiquilibre fiscal la

municipalité de QUEBEC- anime une série d'opérations déficitaires pour re-

créer à moyen terme la rentabilité fiscale du centre-ville, on devine que

tous les choix seront des choix économiques, nécessités par l'impératif de

l'enjeu, et que tout projet de participation réelle ne peut être qu'un

leurre.
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Résumons : la diminution des recettes fiscales dans les quartiers

qui traditionnellement apportaient le gros des impôts à la vil le, l ' ac-

croissement constant de l'écart entre la valeur des terrains et celle

des immeubles, le statut économique de la population de ces quartiers

(petits salariés, assistés sociaux) nécessitent : le réaménagement, la

prise'en charge par la ville des investissements non rentables, la dé-

molition des-constructions anciennes.et le départ d'une population dans ;

l'incapacité de payer un tribut fiscal plus lourd, ca,r i l serait aber-

rant de reconstruire, pour une;-population à faibles revenus, les ter-

tains dont la valeur est la plus élevée.

Pourquoi l'argument des "ghettos", développé par les comités de

citoyens à propos des H.L.M. a-t-il trouvé auprès des spécialistes et

du pouvoir, une reconnaissance immédiate ? C'est parce que les H.L.Mo

ont été construites par la ville, en contradiction avec certains inté-

rêts économiques et politiques, qui sont opposés, soit à la concentra-

tion, soit à la multiplication des H.L.M. publiques. Un de ces intérêts

concerne la perte de valeur que pourraient subir les terrains adjacents

aux zones à forte concentration en H.L.M. ; l'autre est de rendre plus

difficile le regroupement et le pouvoir de contestation des groupes à

faibles revenus délogés par le réaménagement ( i ) .

De la même façon, le droit des habitants à demeurer sur place,

qui est évalué à QUEBEC à 0,5/? du coût de l'opération (2), quantifie

exactement le droit à la participation de ceux qui ne peuvent choisir

de rester sur place (car i l s ne pourront payer les prix qui seront alors

pratiqués).

Les architectes et les urbanistes attachés aux bureaux qui con-

duisent ces opéra-tions, parviennent également toujours à justifier par

des choix "esthétiques" les impératifs nécessaires à rentabiliser la

construction sur des terrains sur-évalués. A PARIS, pour ITALIE XIII,

les urbanistes justifiaient le choix des tours par "l'appel des hom-

mes pour la hauteur". A QUEBEC le bureau de la HAYE choisit entre trois

(1) Ezop Québec, cahier 4» p. -246, ouvr. Op. cité

.(2) Ibid p. 254
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partis d'aménagement pour \e centre de QUEBEC, celui qui relevait "d'une

conception dynamique propre au XXème siècle" conservant "la préséance du

politique".. . (et permettait une surdensification).

Toute participation est donc ici bien impossible, ou plutôt tou-

te participation avec ceux qui ne participent pas déjà d'une façon pri-

vilégiée au développement économique est impossible.

2.3«4<> Justification de la forme du réaménagement par les spécialistes

Dans cette situation, las spécialistes, législateurs, médecins,

techniciens du bâtiment, sociologues, architectes, qui sont attachés aux

services opérationnels des municipalités, vont justifier chacun dans leur

discipline le fond et la forme du réaménagement.'

Cela signifie que les conclusions auxquelles arrivent les spécia-

l is tes ne sont pas fondées par les lois propres à leurs disciplines, mais

principalement par celles du développement économique.

Rappelons que la loi de la Société d'Habitation du QUEBEC réserve

la construction en coopérative aux classes moyennes, interdit par là—même

aux classes les plus pauvres, de prendre part d'une -manière originale et

autonome à la conception et à la réalisation du cadre bâti .

Le thèjne de la "lutte contre les taudis" sert également à justifier

le réaménagement ; ce thème est développé en deux temps : d'abord par une

"inflation verbale" de la portée des mesures sanitaires et préventives,

"importantes, certes, mais marginales par rapport à l'ensemble du problè-

me de l 'habitat inadéquat au QUEBEC" (1), ensuite, cette argumentation

étant insuffisante, par la notion de "taudis économique" que développe le

Maire de QUEBEC, Monsieur LAMDNTAGME. Finalement est classé comme taudis

toute construction qui ne rapporte pas tout ce que sa situation, et son

environnement lui permettrait de rapporter.

(1) Ezop Québec, cahier 4» l'idéologie du réaménagement urbain à QUEBEC,

G. DORE, R. MAYER, p . 223.
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Voilà comment le p rof i l d'aménagement diu centre de QUEBEC fut

choisi : ( l e bâtiment représente le parlement de QUEBEC)

1 - La décroissance progressive, convexe vers le haut

•2 — La progression concave vers le haut

3 - L'horizontale constante (E. FISET)

(D
C'est évidemment le deuxième parti d'aménagement qui a été retenu»

Ce qui fonde cette série de justifications du réaménagement, cest

la "croyance en l'inéluctable recours.au capitalisme immobilier" qui

est partagée aussi bien par les techniciens que par les politiciens. Seuls

les Comités de citoyens signalent que cette solution n'est pas l 'idéale

pour tout le monde et en particulier pour la majorité des résidents des

aires de réaménagement (2).

(1) Ezop Québec, cahier 3> p. 135»

(2) Ezop Québec, cahier 4, p . 208„



2.4. Fondement de l'idéologie du recours à la participation dans le

champ du réaménagement urbain au Québec

2o4^1« Les expériences de participation limitée servent d'écran à la par-

ticipation impossible

Dans le quartier SAINT SAUVEUR à QUEBEC, une expérience baptisée

np g pu participation expérience pilote (comme contrepoids à la non-parti-

cipation dans SAINT ROCH) ne développera aucune solution originale. En

particulier le S.U.V.Q. refusera au Comité de citoyens de reconnaître la

représentativité réelle desccitoyens (celle-là même, de ceux qui vivent

une situation, connaissent leur quartier, ses besoins et ses problèmes)

ne prendra en compte que l'aspect légal de cette représentativité. Fina-

lement, cette expérience "pilote" se bornera à inviter les représentants

du comité de citoyens de SAINT SAUVEUR à l'ouverture des plis d'un appel

d'offre, et de les faire participer au choix de la solution retenue par

un vote où i l s seront minoritaires.

La participation en Gaspésie (1), relève de l'animation rurale et

est seulement rapportée ici pour le rSle qu'elle a joué dans la presse vers

I965 comme l'exemple d'une forme originale de développement.

A partir de 1970, i l est clair que cette expérience a complètement

échoué (les causes en sont nombreuses : mauvaises répartitions des crédits,

partage effectué par les notables locaux, e t c . . ) et qu'elle n'a pu éviter

ni le soulèvement de la ville de CABMO, causé par la menace de fermeture

de la seule usine de la vil le, ni la lutte armée des petits patrons pê-

cheurs gaspésiens contre les "trust" de la pêche industrielle.

2.4.2. "Loge peuple" et la coopérative de SAINT ROCH

II faut mettre à part les expériences tentées par des particuliers

ou des associations à buts non lucratifs qui tentent de résoudre le pro-

blème de l'habitation bon marché. Telle la tentative du curé de SAINT ROCH

de construire une cinquantaine de logements, dans SAINT ROCH sur un ter-

rain acheté avec le produit d'une collecte. I l est évident que ces expé-

riences ne sont pas généralisables, et n'ont qu'une valeur d'exemples et

hélas parfois d'alibis.

(1) pour une étude de la "participation" en Gaspésie se rapporter au n° 99

de Correspondances Municipales Paris 1969 et la Revue québécoise Parti-prii?

dans ses livraisons de 66 à 70.
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Dans le quartier de la Pointe de SAINT CHARLES à MONTREAL, le

Loge peuple, une société à buts non lacratifs qui s'occupe de rénovation

de logements anciens s'est heurtée comme le comité de citoyens de SAINT

ROCH à l'impossibilité (pour ses sociétés) de pouvoir ajuster le montant

des loyers aux différentes capacités des locataires selon leurs revenus.

Voilà ce qu'écrit M. Joseph BAKER à propos de la participation :

(1) L'impératif premier pour une politique de participation est de "con-

cerner les habitations existantes et de promouvoir la survivance des com- .

munautés résidentielles au sein des cités"„ D. BURNHAM cité par J . BAKER.

I l faut que les programmes dJEtat :

— "cherchent à sitmuler l ' in i t ia t ive des habitants

— aident à l'établissement de sociétés de quartier

— acheminent les fonds qu'i ls destinent à la rénovation vers

des sociétés et leur laissent le libre choix des priorités

— pourvoient au financement des services de conception commu-

nautaire afin de les aider dans leurs travaux de planification".

A cela l 'Etat fédéral apporta un embryon de réponse en 1972 en

modifiant la loi nationale sur l'habitation par le Bill C. 213 qui pré-

voyait : l'amélioration des quartiers, la remise en état des logements

familiaux, un nouveau mode de financement des sociétés à buts non lucra-

t i f s et des coopératives d'habitat et une recherche et une planification

communautaires en matière de logement (2).

Ce beau projet est resté let tre morte car aucun budgt n'a per-

mis la réalisation de ces propositions législatives. En effet, 155 millions

de S ont été mis à la disposition des propriétaires occupants alors que

seulement 6 Millions de 23 sont prévus pour l'amélioration et la remise

en état des logements familiaux existants.

(1) J. BAKER "pas de faveurs pour les déhérités" in Architecture

Concept oct. 72 J. BAKER est professeur d'architecture à l'Univer-

sité Mac Gill, Directeur du Tac Gill Design Workshop et du Loge Feu-

pie.

(2) cf. document sur le Bill C. 213 du Conseil Canadien de Développement

Social (CCDS) 55 rue Parkdale - Ottawa.



Joseph BAKER redéfinit ainsi les impératifs préalables au fonction-

nement des sociétés à buts non lucratifs , à la mise en route d'une par t ic i -

pation, et à une ébauche de traitement de la question du logement à QUEBEC.

- que les crédits soient suffisants pour marquer le pas à la dété-

rioration des logements

- que les fonds alloués par le Gouvernement fédéral ne soient pas

tr ibutaires de la participation financière municipale ou provin-

ciale car les provinces les plus nécessiteuses en logements sont

également celles qui disposent de moins de fonds.

— que la politique des aides ne doit pas se limiter à des zones dé-

signées.

— que des prêts soient consentis à des taux d' intérêts préférentiels

subventionnés en fonction du revenu du résident, qu ' i l soit pro-

priétaire ou locataire 6- -

2«4«3» Les services communautaires dans deux quartiers de Montréal,

la PEITTE BOURGOGNE et SAINT HENRI.

C'est à par t i r de i960 que certaines ini t ia t ives communautaires com-

mencent à se faire en dehors du mouvement paraoissial et à être aussitôt sé-

vèrement critiqué par l u i . Tel les "copains de SAINT HENRI" qui est le pre-

mier patronnage laïc et dont les responsables passèrent à l'époque pour des

"communistes" aux yeux des moins éclairés des observateurs.

Ces services qui sont extrêmement variés et comme nous l'avons déjà

dit plus haut, partie intégrante du mouvement des comités de citoyens se

constituent en opposition avec le mouvement teinté de populisme des notables

locaux, qui éditai t "La Voix Ouvrière" (1). . . .

(1) Journal de SAINT HENRI qui servait jusqu'en i960 à lancer les respon-

sables locaux, i l se posait en représentant et en défenseur des t ra -

vail leurs, .. et de la bonne moralité ouvrière, les analyses et les étu-

des des fa i t s sundicaux et concernant la vie du quartier y demeuraient

toujours dans les généralités. En 1970 le journal pri t franchement par-

t i pour le part i l ibéral , contre le parti québécois et les représentants

du PRAP.
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Les initiatives touchent aussi tien le champ de la consommation

des "biens que celui de leur production, cependant c'est bien dans celui

des services que sa réussite et son implantation quantitative est la plus

forte.

Comme exemple nous citerons, les services qui concernent les loi-

sirs, les enfants, l'information, la défense juridique, la santé, la dé-

fense des minorités et la défense syndicale sur le quartier.

Tous ces services sont réellement communautaires, par la même

que ce sont dans les quartiers que naissent la plupart des initiatives,

les "avocats populaires" ne sont pas des avocats qui donnent une part de

leur temps, ce "sont des citoyens du milieu qui se sont informés au su-

jet des lois sociales et qui se sentent solidaires de leurs concitoyens (1),

Les initiatives les plus remarquables sont peut être celles qui

se sont placées en dehors du champ d'action priviligié de l'action commu-

nautaire. Nous garderons pour SAINT HENRI : "La librairie sans buts lu-

cratif s", "librairie du citojton" et l'"Acopaq", uno fabrique de jouets,

sans buts lucratifs mise sur pied par un groupe de jeunes assistés so-

ciaux, et pour la "PETITE BOURGOGNE" le club populaire des consommateurs,

un magasin de détail d'alimentation sans buts lucratifs.

2.4«4« Le programme d'Initiatives Locales

L'étude du programme de 150 millions de 33,"initiatives locales1,'

permet d'apprécier la fonction que les autorités canadiennes attachent

aux programmes d'aide. I l faut pour qu'un projet soit retenu et accepté,

qu' i l crée un minimum de 15 emplois par mois, et qu'il réponde à des be-

soins locaux, (le Ministre responsable ajoute qu' i ls ne doivent pas dou-

bler les structures existantes). Ces restrictions, en augmentant a r t i f i -

ciellement le nombre de permanents dans les projets, permettent de lutter

(1) in "PETITE BOURGOGNE" les gens de QUEBEC, édité par le CSN, Avril 73.



temporairement contre le chômage, mais sont un obstacle à la participation

bénévole, et interdisent de concurrencer les entreprises commerciales (par

exemple du bâtiment). En définitive, le programme "Initiatives Locales"

permet surtout la mise sur pied d'équipes d'éducation et d'animation popu-

laire sans portée réelle du fait de leur courte durée de 4 à 6 mois ( i ) .

I l est d'ailleurs significatif que le programme d'"Initiatives

Locales" au plan du budget fasse parti d'un programme plus vaste de 423

millions de 35 destiné à la lutte contre le chômage„

Parmi les projets acceptés, la plupart n'avaient pas de caractère

social ou politique jusqu'en décembre 71 où un front commun de citoyens

de POINTE SAINT CHARLES à MONTREAL à contraint le Gouvernement fédéral à

changer le mode d'attribution des fonds et de sélection des projets (2).

2.4«5« Le rôle des médias

On doit s'interroger sur le fait que les médias font grand cas de

toutes les expériences de "participation" sans jamais noter sérieusement

leurs échecs, i l y a à cela plusieurs raisons. D'abord cela tient à la po-

sition de classe des journalistes qui les déterminent à être des adeptes de

l'idéologie du recours à la participation, (cf. introduction : sur le rôle

de la couche intellectuelle et technicienne de la petite bourgeoisie).En-

suite parce que les médias dans leur ensemble sont contrôlés par le pou-

voir. Leur rôle est double, d'une part i l s donnent aux comités de citoyens

la place d'interlocuteur que leur refuse souvent le pouvoir municipal et

les enferment dans ce rôle, d'autre part en donnant la parole aux comités

de citoyens, les médias mettront dans l'embarras le pouvoir et les spécia-

l i s tes , en les obligeant à répondre sur des points précis et publiquement,

aux questions et aux propositions des comités de citoyens.

(1) cf. "Le travailleur", journal du CAP Saint Jacques, Fév. 72, et

"Le Financement des organismes d'éducation populaire", brochure de

l'I.C.E.A. Institut Canadien d'Education des Adultes. Oct. 72.

(2) Dans chaque local des services qui bénéficient du financement d 'Ini-

t iat ives Locales, le Gouvernement fédéral oblige que soit affiché un

poster qui dit : "AU CANADA, CA MARCHE".
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Enfin l'organisation des habitants à l ' intérieur des Comité de

citoyens participe de l'auto-éducation des classes les plus pauvres, qui

malgré l'appui de syndicats, de partis politiques..„ tentent de se for-

mer et de s'organiser de façon indépendante. Le fait que les actions me-

nées n'aient pas abouti, la plupart du temps, est de peu d'importance,

rapporté au chemin organisationnel effectué. L'échec du F.R.A.P. doit

Stre.interprété comme le refus de tout centralisme, et comme le signe

de santé du mouvement des Comités de Citoyens. Le recours aux spécia-

l is tes n'est déjà plus la règle, et le Comité des Citoyens de POINTS

SAINT CHARLES à MONTREAL (en assemblée générale groupant 280 citoyens)

a privé du pouvoir de décision les animateurs et les non-résidents (1).

Ces faits permettent de dire que l'idéologie de la participation

est également une façon dont les médias camouflent une forme d'organi-

sation qui ne reprend pas toujours les vieux schémas organisationnels

et dont certaines revendications (par exemple : la représentativité au

nom de l'expérience du vécu) s'opposent fondamentalement à l'idéologie

dominante.

(1) Le Devoir, 26 Avril 72, p . 13 Manuel CASTELLS note également ee fait

et insiste sur le caractère de classe de l 'extériorité, in Luttes

Urbaines.
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L • AMENAGEIJENT/RENOVATION D'AMSTERDAM

ET LES MOUVEMENTS ALTERNATIFS

(participation institutionnelle et participation alternative)

Le choix d1AMSTERDAM, pour étudier le processus pouvant condui-

re à une participation réelle des habitants à la conception et à la réa-

lisation de leur logement et de leur environnement, n'est pas dû au ha—

sardf Plusieurs raisons peuvent être avancées.

- La spécificité de l'espace urbain d1AMSTERDAM. La ville an-

cienne, que l'on peut traverser à pied en une heure, avec ses canaux qui

typent fortement les divers quartiers, favorise, sinon la vie communau-

taire, du moins le sentiment d'appartenir à des unités spatiales forte-

ment intégratrices.

- La détermination politique, en dernier ressort, de la planification

urbaine aux PAYS-BAS, et notamment à AMSTERDAM (surnommée "la Mecque du

logement social" l 'c tien socialisante du début du siècle, ne sont pas

sans marquer profondément les décisions en matière urbanistique, tant

les objectifs que les procédures fondées sur une démocratie parlementai-

re très déconcentrée.

- L'importance de la Municipalité, comme relai du pouvoir

d'Etat et des intérêts économique s,, importance plus grande qu'en France,

par exemple, notamment au plan des décisions et dans son rapport aux

techniciens et spécialistes.

- Le contenu idéologique et la pratique des mouvement alterna-

t i f s , qui ont surgi en Hollande dès 1966 avec Provos, et qui, quoique

actuellement en déclin (Kabouters), ont animé un programme d'action sur

l'environnement social (éducation - pollution - urbanisme).
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Mais la logique du choix doit être bouleversée peur que s'ins-

taure une logique d'exposition d'un cas particulier. I l importe tout d'abord

de définir les enjeux de l'aménage ment /rénovât ion d'MSTERDAM, puis la na-

ture des intervenants avant de déterminer les formes et contraintes de la

participation urbaine.



Nous avons tenté, dans cette partie, de faire apparaître peu à

peu les divers niveaux auxquels la question des enjeux, c'est-à-dire, f i -

nalement, des contradictions à résoudre, se pose.

Les enjeux de l'aménagement d'une région urbaine et de la réno-

vation du centre de cette région ne se laissent saisir qu'au travers de

l 'histoire urbanistique de cette région et des modalités décisionnelles

de cette planification, c'est-à-dire la reconnaissance des intervenants

(des acteurs). .

Sans jouer sur les mots, i l est clair que déterminer les enjeux

d'une opération d'aménagement livre, du même coup, les enjeux d'une par-

ticipation suscitée par le pouvoir qui prendrait cet aménagement pour

objet, de même qu'une contestation des finalités des décisions prises ré-

vèle la nature de la participation comme reconnaissance des décideurs

(cf. introduction générale).

1) - Bref aperçu de l 'histoire urbanistique d*AMSTERDAM

AMSTERDAM est la plus importante ville des PAYS-BAS (900.000 ha),

au coeur d'une agglomération en constant développement le long des voies

de communication, notamment du "Canal d e l à Mer du Nord" (NORDZEE KANAL).

A l'origine bourgade de pêcheurs sur la rivière Amstel, elle fut,

au I7ème siècle , la plus importante place de commerce européenne (ville

de la HANSE). Ville fortifiée, ses murailles furent plusieurs fois élar-

gies, selon un plan concentrique autour de l'embouchure de l'AMSTEL. En

1658, le coeur de ville actuel est totalement constitué.

Au cours du I8ème siècle et du début du 19ème siècle, AMSTERDAM

subit uno crise de croissance, du fait de son accès malaisé pour les na-

vires de gros tonnage, et du manque de communication avec l 'arrière du

pays. La construction de la Gare centrale et le percement du "Canal du Nord"



désenclavent AMSTERDAM, quineprend sa croissance ; de nouveaux quartiers^

très denses (JORDAN, DAPPÈRBURT) entourent la ville ancienne. En 1901,

la loi sur les logements (Woninget) met fin à l'urbanisation anarchique,

en reconnaissant au Conseil Municipal le droit d'interdire, dans l ' i n t é -

rêt d'une urbanisation systématique, la construction ou la reconstruc-

tion de bâtiments.

En 1917 fut dessiné le Plan Berlage pour l'extension Sud de la

v i l l e . Ce plan fut le premier qui ne suivait pas le tracé des canaux et

cours d'eau.

En 1928, la création du Département du développement et de

l'extension, véritable bureau d'études urbaines, aboutit à la publica-

tion, en 1935} d'un plan d'utilisation des sols concernant la total i té

du terri toire municipal, ce plan avait été élaboré selon une politique

globale d'aménagement. Retardée par la guerre, la mise en oeuvre du plan

est sujette à révision ; en 1955» notamment, une nouvelle zone d'exten-

sion est définie au Nord-Amsterdam.

En 1958» le plan régional pour le sud de l'agglomération

d'AMSTSRDAM ( i . e . Masterlvean et- le futur Bijmermer) ost entamé. Ache-

vé en I962 et approuvé par. le gouvernement et les communes concernées,

ce plan reste officieux et soumis à de constantes révisions.

En 1968, la municipalité d'AMSTERDAM publie un plan régional pour

la zone du "Canal du Nord" et, constatant que la quasi-totalité des zones

réservées, jusqu'en 2000, par le plan de 1935i ont été déjà uti l isées,

pose le problème de la rénovation du centre.
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2) - AMSTERDAM et sa région : aménager un centre régional

La croissance d'AMSTERDAM, est, on le voit, étroitement liée au

développement des activités économiques (commerciales) de sa fonction por-

tuai re .

Mais cette croissance est aussi celle de toute une région urbaine.

Le deuxième rapport sur l'aménagement de l'espace en HOLLANDE, qui donne

une projection à l'horizon 2000 de l'aménagement global des PAYS-BAS, part

de l'hypothèse d'une urbanisation croissante de la région, dont AMSTERDAM

forme le centre. •

"La croissance de la population, à laquelle on peut s'attendre,

né permet plus une absoption dans les régions urbaines existantes autour

du NORDZEE KANAL et du GOOI". Par conséquent, de nombreuses communes

(PURMEREND, HOORN) deviennent le noyau de vi l les nouvelles d'au moins

100.000 ho On élèvera également des v i l les nouvelles dans les polders de

l'Ijselmer, du Plevoland et du Maarkerwaard. A proximité de ces v i l les

nouvelles, on peut créer de nouveaux emplois ( . . . ) Ainsi, AMSTERDAM de-

vient le noyau d'une zone d'habitation et de travail de 3 millions d'ha-

bitants, qui couvre un rayon de 30 Km2 'Een blik in de Toekomst) (p . " ) .

Les conséquences de cette croissance sont les suivantes(selon

la Municipalité) :

1 - La croissance progressive de la population d'AMSTERDAM né-

cessitera la création de centres d'habitation nouveaux dans

la région environnante ;

2 - La circulation, dans et vers le contre de la région d'AMSTERDAM

et sa cité augmentera oonsidérablement encore, parce qu ' i l

faut s'attendre à une croissance sensible de l'emploi à

AMSTERDAM ;
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3 -..L.1 importance. d1 AMSTERDAM, comme centre économique et cul-

turel, de 1&. région, augmentera .également .(id.«.l.

Une analyse approfondie du Rapport sur le futur centre d'AMSTERDAM

(cf. Urban Renewal in AMSTERDAM) nous permet de préciser les enjeux et

leurs conséquences pratiques.

A - Le développement de la circulation et du transport

Pour ce faire, le. construction d'un métro est envisagée (elle

est actuellement en cours cf. Infra) ; métro qui sera connecté avec les

tramways et des lignes de chemins de fer desservant les pôles de l'agglo-

mération (Schiphol •'-aéroport-, AMSTERDAM-Sud, Purmerand) . Un rôle impor-

tant sera donné à un nombre limité de radiales et de rocades pour l 'au-

tomobile.

Cette importance déterminante attribuée aux transports ne se

comprend que par les fonctions du centre d'AMSTERDAM, tant au plan de

l'agglomération que de la région.

B - Les contraintes de l'aménagement/rénovation du centre

Le centre d'AMSTERDAM est, en effet, le lieu des activités éco-

nomiques parmi les plus importantes de la HOLLANDE. On y trouve les gran-

des banques, les compagnies d'assurances, le commerce de gros et de dé-

t a i l , les imprimeries et maisons d'édition et de nombreuses industries, .

pour la plupart de petite importance. Dans la cité, 73fS des personnes

employées sont en fonction dans le secteur te r t ia i re . La croissance des

emplois de bureau, jointe à une concentration peut aboutir, selon la

Municipalité, à des conflits sur le caractère et l 'échelle de la cité ;

cela donne un besoin d'extension de 30 ha de surface de plancher ; sur-

face relativement modeste, mais énorme en regard de l'espace disponible

au centre. Là encore, que las emplois se maintiennent au centre ou qu' i ls

se décentralisent, la nécessité de centres d'habitation secondaires, re-

l iés par le métro au centre, se fait sentir.
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Les magasins e"fc boutiques ressentent, dès à présent, les effets

de r'inaccessibilité du centre, des expériences de rues sans voitures

seront élargies ; mais les impératifs du tourisme et la nécessité de main-

tenir sur place une population "consommante", vont à 1'encontre de ces

décisions.

Enfin, le développement de l'Université d'AMSTERDAM, qui compte

environ 30o000 étudiants, pose de gros problèmes de logement» La recon-

version en logements de nombreux bâtiments historiques, par ailleurs clas-

sés, ne suffit pas à maintenir sur place une population estudiantine très

importante pour les boutiques, cafés, théâtres et autres institutions

culturelles constitutives (avec le tertiaire lié à l'organisation de la

production et au commerce de gros) des fonctions du centre»

L'aménagement/rénovation d'AMSTERDAM vise donc à "faire fonc-

tionner" un centre ville, qui est à la fois un centre d'affaires pour

l'Aile Word de la Randstadt Holland, c'est-à-dire un centre régional

(3 millions d'habitants) et un centre d'agglomération». C'est, en outre,

un centre culturel et universitaire pour toute la Hollande.



56

3) — Principes de la rénovation du centre

Outre les impératifs de l'aménagement d'un centre régional et

d'un centre d'agglomération, les principes déterminant la rénovation du

centre d'iiïSTERDAM sont liés au logement.

Le rapport sur le futur centre (cf. Urban Renewal, p . 1) pré-

cise : . •

"Le principe de base de la rénovation urbaine doit résider

dans une attention particulière à ceux qui, le plus affectés par la ré-

novation,, sont, par coïncidence (1), les plus faibles économiquement.

LUS trois conséquences de cette option snnt:

- Les logements construits après la seconde guerre doivent

être accessibles aux groupes à revenus faibles ;

- Les logements anciens doivent être amenés au standard de.

confort actuel ;

- Les constructions récentes dans /JiSTSRRMI et la périphérie

doivent contribuer à la solution des problèmes posés par le

logement des groupes sociaux à bas revenus" ( i ) .

Les principes de la rénovation énoncés conjointement par la

Municipalité et les services de la planification nous permettent de dé-

terminer los enjeux sociaux d'une part, et les enjeux relatifs à la po-

litique et au financement du logement, d'autre part.

(1) C'est nous qui le soulignons.
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3.1. Les enjeux sociaux

Selon le rapport, la partie centrale d• iU-ISTERD/JYI est en déclin

(baisse de population), et les caractéristiques de la population résiden-

te deviennent "inadéquates" (1). Les classes d'âge 35/55 e"t 0/15 sont en

diminution, ce qui signifie que les familles avec enfants quittent le cen-

t r e . De même, les familles à revenus moyens ou élevés quittant aussi le

centre.

Ceux qui restent constituent une population vieille, célibataire

d'une part, et des familles très jeunes d'autre part (étudiants !) , et

les multiples minorités ethniques (Surinam , Turcs..) sans oublier les

hippies. Toutes ces populations ayant, évidemment, des revenus très bas.

Nous avons à faire là à un phénomène bien connu, quoique par-

tiellement dépassé dans la plupart dos capitales européennes, de dégrada-

tion du centre historique, qui reste "approprié" par les couches les plus

pauvres, et qui sert de centre d'accueil aux marginaux. I l s'agit donc,

par la rénovation, de faire que le centre séit assaini (sanering). La

construction d'un centre (city) nécessite la déportation en périphérie

des couches les plus pauvres, puisqu'elle implique la destruction de leur

espace urbain spécifique.

Quant, aux marginaux, le problème est très complexe (nous le ver-

rons de plus près à propos du quartier de Wiewmarkt), mais on doit consi-

dérer que la tradition d'asile hollandaise, jointe aux caractères spéci-

fiques de l'espace urbain du centre, fait du centre d•AMSTERDAM un lieu

de rencontre et d'accueil privilégié, mais en contradiction avec son fonc-

tionnement économique. '

(i) c'est nous qui le soulignons


